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vaE. Cour impériale de Paris (S" chambre) : 

Inventaire; ndjonetion aux conclusions du demandeur 

uriowpaV.Wpel; tierce-opposition; recevabilité; juge-

ment de valicfiiô d'opposilîori ; attribution et saisine; 

jugement de rej t; arrêt infirmatif; opposition anté-

rieure • rapport de cet arrêt. — Cour impériale de 

Rouen (2e chambre), Mineur émancipé autorisé à faire 

le lominHrce ; révocation de L'émancipation ; action en 

nullité de billets souscrits par le mineur ; compétence. 

_ Tribunal civil de la Seine (4e ch.): Succession; mi-

norité; prescription; droit d'accroissement. — Une 

maison 
commerce du Havre : Saisie- an êt; 

péience; domicile; acte 

J ISTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Délit de presse; prescription; reproduction 

d'une publication non poursuivie; Tribunal d'appel; 

qualification nouvelle. — Propriété industrielle; contre-

façon; appréciation de fait. — Police municipale; cours 

d'eau; écoulement; contravention. — Cour d'assises de 

Seine et- Oise s Àvortement. 

ItÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

CHRONIQUE. , 

de femre; saisie- exécution. — Tribunal de 

main-levée: com-

JUSTICE CIYILE 

COUR IMPÉRIALE DE PAULS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 9, 16, 22 novembre et 8 décembre. 

INTERVENTION. ADJONCTION AUX CONCLUSIONS DU DEMAN-

DEUR PRINCIPAL. — APPEL. TIERCE-OPPOSITION. — 

RECEVABILITÉ — JUGEMENT DE VALIDITÉ D'OPPOSIIION, — 

ATTRIBUTION ET SAISINE. — JUGEMENT DE KEJKT AR-

RET INFIRMATIF. — OPPOSITION ANTÉRIEURE. — RAPPORT 

BUDIT ARRET. 

I. Des conclurions prises par un intervenant tendantes à ce 
qu'il lui soit donné acte de ce qu'il déclare s'adjoindre aux 
conclusions du demandeur principal, doivent avoir pour 
effet âe le faire considérer lui-même comme tiers-upposanl 
o un jugement auquel te demandeur principal a formé 
tierce opposition postérieurement aux conclusions d'inter-
vention. 

U. Est recevable l'appel interjeté par cet intervenant du ju-
ymtnt qui l'a déclaré non recevable, ainsi que le deman-
deur principal, dans leur tierce- opposition, bien que cet 
appei n'ait pour objet que le rejet de celte tierce-opposition, 
« qu'en fait il n'y ait pas eu de sa part une tierce-opposi-
l'on expressément formée. 

II. Un créancier opposant est-il fondé à former tierce-oppo-
t 'itun à un jugement qui a validé une saisie-arrêt poslé-
neure à la sienne et ordonné le paiement par le tiers saisi 
tes causes de la seconde opposition, nonobstant l'existence 
a« la première ? 

• on ne peut lui opposer qu'il a été représenté par la par-
»« saisie avec laquelle le jugement de validité d'opposition 

eie rendu, à raison de l'intérêt propre qu 'il a à faire 
"Ivmtr ce jugement, 

■ L intervenant qui n'a pas été intimé sur l'appel d'un ju-

9. ment dans lequel il a été partie, est recevable à former 

Jce-°Pposition à l'arrêt infirmatif de ce jugement, tors-
i - e cet arrêt prèjudicie à ses droits. 
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pcl Par le m.i};. j~ i- A . --ii.-.- _ . . . 

tufi^L.M s
V

nâic
 de la faillite dont il 

ti 1 

est créancier; il 

t taillt*
 !Î Ult élé

 P
arlie aw

 jugement infirmé, et qu'il'ai 
oDnn.,^*

 u
"
 <,ro

'
t distinct et séparé pour rendre sa tierce-

^«wjtlton recevable. 

d''
op

^* *}9
n

ifîcaiion au tiers-saisi du jugement de validité 

à'étre ri- i n est Poini un acls d'exécution susceptible 
Procéd e Wl > aux lermes de l'article 135 du Code de 
le

»i«on 'd '
 C0

™
me a

y
anl élè

 f
aile dans la

 huitaine de l'ob-

P°Mr opert 1 l°n ' aU surP lus > n 'est Pas nécessaire 
arrèlies ■ /<aU Pf0^' d " saisissant, la saisine des sommes 
'«éme bu sa*sine résulte du jugement de validité lui-

k'
1
 «««I n? 'V

e l
°
 tiers

 *
aisi

 n'y ait pas été partie, par le 
IX l

 St rtconnaîl
 ultérieurement débiteur. 

Par
 le

S
Tùrs'

ar
^

1
 f

ra
PP

e
 non-seulement sur les sommes dues 

'Ur <Wes d'ont S 'i aU nwmenl où elle formée, mais même 
°n( les ca ,. a éli reeonnu ultérieurement débiteur et 

ce jugement rendu par défaut. 

P«n !e 

: ca "ses sont untériewres à la 

?u
'
8l

'« ait Tn aJ* Sié9e de la
 >ocièlè'qu

:
eae'àrig7, bien 

, un amicile semrê. 

S
.
lv

^le la dénonciation 
ii' 
i, 

^mettant 

same-arret. 

d'une opposiiion faile à la 

\ 4out lorsque la faculté n'a été laissée à la partie saisie de 
toucher l'excédant qu'à la condition de laisser entre les 
mains du tiers-saisi ou de déposer à la Çaisse des consi-
gnations la somme fixée par le permis d'opposition avec 
affectation spéciale au paiement de la créance, et que cette 
condition n'a pas été exécutée. 

XIV. Une saisie-arrêt a pour effet de frapper d'indisponibi-
lité, soit par transport de la partie saisie, soit par attribu-
tion de justice, les sommes dues par te tiers-saisi: en con-
séquence, le jugemen t qui a validé une saisie-arrêt posté-
rieure, et ordonné, au préjudice d'une saisie-arrêt pré-
existante, le paiement par le tiers-saisi des sommes par lui 
dues, doit être annuè, et la disposition de l'arrêt quia 
maintenu . cette attribution, rapportée, s'il n'y a pour le 
second opposant cause de préférence ou de privilège. 

Cette affaire est la seconde édition d'un procès entre le 

sieur Tiphagne, syndic de la faillite du sieur Lemaistre, 

ancien directeur des pompes funèbres, et le sieur Teissier, 

créancier de cette faillite. 

L'objet de ce procès était la main-levée d'une opposi-

tion formée par le sieur Teissier sur Lemaistre entre les 

mains de la société des pompes funèbres ; cette mainle-

vée était demande par le syndic , comme celle de toutes 
les aunes dans l'uitérêt de l 'administration du la faillite} 

les opposants na sa refusaient pas à ces mainlevées 

d'oppositions, dont les effets étaient réservés et tenaient 

entre les mains des syndics ; le sieur Teissier seul lésis-

tait à cette demande, sur le motif que soa opposition avait 

été validée par un jugement rendu par défaut contre Le-

maistre, partie saisie, le 24 mars 1847, et qui avait or-

donne le versement entre ses mains des sommes dues par 

les tiers-saisis, ce qui lui avait valu saisine des sommes 

airê.écs jusqu'à concurrence de sa créance 

En cet état, opposition d'abord par le syndic, puis, et 

plus tard, tierce-apposition à ce jugement. 

D.ms l'intervalle entre celte opposition et cette tierce-

opposition, intervention des époux Marchant, également 

créanciers de Lemaistre et opposants sur lui dès le 6 avril 

1846, bien antérieurement à l'opposition de Teissier, qui 

n'avait été formée que le 20 février 1847 ; ils déclarent 

s'adjoindre à Tiphagne contre Teissier, et sur le tout ju-

gement du 15 février 1854, qui rejette l'opposition du 

syndic au jugement du 24 mars 1847, le déclare, ainsi 

que les époux Marchant, noa-recevables dans leur tierce-

opposition au même jugement, considérant ceux-ci com-

me implicitement tiers-opposants, mais qui, considérant 

la signification faite aux tiers-saisis da jugement du 24 

mars comme un acte d'exécution pouvant seul opérer la 

saisine dont se prévalait Teissier, déclare cette significa-

tion nulle, aux termes de l'articie 155 du Code de procé-

dure, comme ayant été faile dans la huitaine de l'obten-

tion du jugement qui était par défaut, et fait eu consé-

quence mainlevée de l'opposition de Teissier, laquelle 

tiendrait, comme toutes les autres, ès mains du syndic. 

Appel de ce jugement par Teissier qui n'intime sur cet 

appel que Tiphagne, syndic, et néglige de l'interjeter 

contre les époux Marchant, qui cependant y étaient par-

ties, et arrêt de cette chambre du 3 mars dernier qui con-

firme ce jugement sur les opposition et tierce-opposition 

au jugement du 24 mars, mais le réforme en ce qui con-

cernait l'attnbuiioa au profit de Teissier, et l'autorise à 

toucher sur les deniers déposés à la caisse des consigna-

tions le montant de sa créance, en principal, intérêts et 
frais. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 15 mars 1855, des débats de ce procès et rap-

porté l'arrêt contre lequel le pourvoi en cassation a été 
admis. 

Mais, à leur tour, le sieur Marchant, représenté aujour-

d'hui par le sieur Charbonnel, tuteur nommé à son inter-

diction,et la femme Marchant, ont interjeté appel du juge-

ment du 15 février 1854,en ce qu'il avait rejeté leur tierce-

opposition à celui du 24 mars 1847, formé tierce-opposi-

tion à l'arrêt du 3 mars 1855, et demandé l'annulation de 

ce dernier jugement et le rapport dudit arrêt. 

Il était évident que l'attribution faite au sieur Teissier 

par le jugement du 24 mars 1847, rtjetée par celui du 15 

février 1854, et rétablie par l'arrêt du 3 mars 1855, devait 

définitivement disparaître devant l'opposition des époox 

Marchant, antérieure de près d'un an à celle du sieur Teis-

sier, et il est permis de penser, par le nouvel arrêt que la 

Cour vient de rendre, que celui du 3 mars aurait été dans 

un tout autre sens, si les époux Marchant avaient été mis 

eu cause ou y étaient intervenus ; mais on peut voir par le 

relevé que nous en avons fait à travers combien de nulli-

tés et de fins de non-recevoir les époux Marchant ont été 

obligés de passer pour arriver au fond du débat qui, du 

reste, était fort simple. • 

Nous regrettons que la longueur de l'arrêt de la Couj* 

ne nous permette pas d'analyser les moyens pour et con-

tre ces nullités et ces fins de non-recevoir qui ont été pré-

sentés par M" Benoît-Champy pour Teissier, et M* Dutard 

pour les époux Marchant; mais l'arrêt de la Cour fera suf-

fisamment connaître ces moyens de nullité et tins de non-

recevoir qu'il a successivement écartés pour arriver à rap-

porter sou arrêt du 3 mars dans la disposition de l'attri-

bution qu'elle a cette fois refusée eu présence de l'oppo-

sition antérieure des époux Marchant qai n'avaient pas été 

mis en cause lors de l'arrêt du 3 mars, et qui n'avaient 

pas pu faire valoir leurs droits. 

Sur les conclusions contraires de M. Metzinger, avocat 

général, qui regrettait que la fin de non-recevoir contre 

l'appel du jugement du 15 février 1854 ne lui permît 

pas d'arriver à l'examen du fond, qui lui paraissait devoir 

être décidé en laveur des époux Marchant, 
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« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel du jugemeiitdulb février 1854: 
« Sur la fin de non recevoir résultant de ce que les époux 

Marchant auraient limité par leurs conclusions leur inter-
vention à. la demande eu nullité de l'attribution ordonnée au 
profit de Teissier des sommes à lui dues par Lemaisire ; 

« Considérant que Charbonnel ès-uoms et la femme Mar-
chant, créanciers de Lemaistre et opposants en vertu d'une 
saisie-arrèt, eu date du b avril 1846, sont intervenus dans 
l'instance dont il s'agit et ont déclaré s'adjoindre à Tipha-
gne, syndic de la faillite Lemaistre; 

■< Qu'en demandant la maiulevée de l'opposition de Teis-
sier et la nullité de l'attribution ordonnée a sou profit, ils 
ont entendu faire valoir tous les moyens qui devaient la laire 
prononcer, soit de leur chef, soit du chef de Tiphagne; 

« Que si la tierce-opposiuou de ïiphagwe au jugemeot par 

défaut du 24 mars 1847 n'a été formée que postérieurement 
au 4 juin, daîe de l'intervention des époux Marchant, et par 
acte du. 9 décembre 1833, ceux-ci, aux termes de leur inter-
vention, sotitreslés joints à Tiphagne jusqu'au jour du juge-
ment, et n'ont pas cessé d'èire associés à lui pour faire annuler 
l'opposition de Teissier du 20 février 1847, et pour faire re-
jeter ou réiuire sa créance, et que, par conséquent, leur ac-
tion n'a pas été restreinte et limitée au seul chef ci-dessus 

énoncé; 
« Que les premiers juges, eu les recevant intervenants, ont 

statué îaut sur la tierce-opposition de Tiphagne que sur celle 
des épouï Marchant , qu'ils ont rejetée, reconnaissant ainsi 
qu'elle avait été régulièrement formée par lesJites parties; 

« Que Teissier a lui-même conclu à ce que le jugement fût 

déelaré sotnmun à Charbonnel ès-notns et à la femme Mar-
chant , sans contester leur intervention; 

« Qu il en résulte que les demandes de ces derniers étaient 
les mêmes que celles de Tiphagne; 

« Qie, dès-lors, ayant été parties au jugement du 15 fé-
vrierl854, ils ont intérêt à le fau-e réformer, et qu'ils sont 
recevabies à en interjeter uppal sait parce qu'il n'a pas sta-
tué sur i'e'fet de leur saisie-arrêt, soit parc« qu'il a rejeté 

leur tierce opposition; 
« En ce qui touche la tierce-opposition au jugement du 24 

mars 1847 : 
dérant qu'aux termes de l'article 474 du Code de 

civile, la trnrce-«pp<«iUH)HÀ uu..jugeuu»U peut cru 
par la pai lie à. laquelle U prejuaicié, lorsque ni elle 

ni ceux qu'elle représente n'y ont été appelé.-; 
« Considérant que la femme Marchant, ayant formé une 

saisie-arrêt sur Lemaistre entre les mains de la compagnie 
des pompes funèbres, le 6 avril 1846, aurait dû être appelée, 
lors du jugement du 24 mars 1847, qui a statué sur la créan-
ce de Teissier et validé sou opposition du 20 lévrier 1847; 

« Que, néanmoins, elle n'a pas été mise eu cause; qu'on ne 
peut prétendre qu'elie a été représentée par Lemaistre, puis-
qu'elle avait un intérêt propre et personnel; 

« Que ledit jugement lui a causé un préjudice; qu'ainsi, la 

tierce-opposiiiou est recevable; 
« Au fond : 
« Considérant qu'il n'est pas établi que la créance de Teis-

sier n'ait pas uue cause sérieuse et légitime; 
« Que la Cour n'a pas, quant a préseut, les éléments suffi-

sants pour apprécier sou importance et déterminer s'il y a 
lieu de la réduire, conformément aux conclusions de Char-

bonnel et de la femme Marchant; 
« Que, toutefois, les faits de fraude et de collusion qui au-

raient existé entre Lemaistre et Teissier ne sont pas prouvés ; 
« Qu'il y a lieu seulement de statuer sur l'effet et la saisie-

arrêt du 6 avril 1846, qui aurait empêché le saisine au pro-
fit de Teissier de U créance par lui reclamée; 

« Eu ce qui touche la tierce-opposition à l'arrêt du 3 mars 

1855 : 
« Vu l'article 474 du Code de procédure civile ci-dessus 

rappelé; 
« Considérant que si les syndics d'une faillite représentent 

iâ masse des créanciers lorsqu 'ils agissent dans da intérêt 
commun , il en est autrement lorsque des créanciers ont des 
intérêts distincts et séparés ; 

« Que Charbonnel ès-nums et la femme Marchant, ayant été 
parties au jugement du 15 février 1854, qui les avait reçus 
intervenants et avait statué sur leur demande, auraient dù 
être intimés sur l'appel interjeté par Teissier; 

« Que cet arrêt leur a causé un préjudice, puisqu'il a ad-
mis l'attribution exclusive de ta créance Teissier, nonobstant 
la saisie-arrêt par eux antérieurement formée le 6-avril 1846, 
et que, sous ce rapport, la tierce-opposition audit arrêt est é-

galement recevable ; 
« Au fond, 
« En ce qui louche les moyens tirés de ce que les tiers-sai-. 

sis n'auraient pas été mis en cause lors du jugement du 24 
mars 1847 ; 

« De ce qu'il n'aurait été rien dû à Lemaistre par la com-
pagnie des pompes funèbres, lors de l'opposition de Teissier 
du 20 février 1847; 

« Et de ce que la signification du jugement par défaut du 
24 mars 1847 ayant eu lieu avant l'expiration de la huitaine 
aurait été frappée de nullité, comme constituant un acte d'exé-

culion interdit par l'article 155 du Code de procédure civile ; 
« Persistant dans les motifs de l'arrêt du 3 mars 1855 ea 

ce qui touche la saisie-arrêt faite par la femme Marchant le 
6 avril 1846. (Voir les motifs dans la Gazelle, des Tribunaux 

du 15 mars 1855); 
« Faisant droit sur les moyens opposés par Teissier contre 

ladite saisie-arrèt : 
^^1° En ce que la saisie-arrèt n'aurait pas été dénoncée au 
wiwcile de Lemaistre, rue de Miroménil, 41 ; 

«" Considérant que ladite saisie arrêt a été dénoncée à Le-
maistre dans le délai légal au siège de la société qu'il dirigeait, 
et que, sous ce rapport, elle est régulière; 

« Que d'aiileurs le -moyen de nullité n'a élé opposé ni par 
Lemaistre, ni par Tiphagne, syndic de la faillite, lors du juge-
ment du 27 août 1853, et qu'aux termes de l'article 173 du 
Code de procédure civile, elle aurait été couverte, faute d'a-
voir été proposée avant toute défense au fond ; 

« 2° Sur la mainlevée des oppositions prononcée par le ju-
gement rlu 27 août 1853 ; 

« Considérant que cette mainlevée n'a été prononcée sur la 
demande de Tiphague, syndic, que dans l'intérêt de l'admi-
nistration de la faillite, mais que lesdites oppositions n'ont 
pas cessé d'exister au regard des créanciers entre eux, et no-
tamment à l'égard de Teissier, et de manière à conserver leurs 

effets ; 
« Qu'il en résulte que les délais de la péremption n'ont pu 

courir ou ont été interrompus et que ladite péremption n'a 

été ni prononcée ni même demandée ; 
« 3° En ce que la saisie-urrèl de la femme Marclmit ayant 

été restreinte à 43,000 francs, le surplus des sommes saisies 
auraient été libres ; 

« Considérant que la fixation de la somme faite par ordon-
nance du juge n'a é;é que provisoire et approximative, et que 
d'ailleurs la condition sous laquelle la saisie-arrêt avait été 
ainsi restreinte n'a pas reçu son exécution ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter auxdits moyens ; 
« Au fond : 
« Considérant que l'arrêt du 3 mars 1855 constate que les 

opposants n'étaient pas en cause, et que la Cour u'a pas alors 
été mise à même de pouvoir apprécier les saisies-arrêts dont 

on excipe aujourd hui ; MM^"Ma*ti>*** — . 
« Considérant que la»,saisie-arrêt place sous la main 

justice toutes les sommes dues par le tiers-saisi ; que ces 
sommes se trouvent ainsi frappées d'indisponibilité et ne peu-
vent être ni transportées par le démieur, ni attribuées à un 
tiers au préjudice des saisies- arrêts antérieurement for-

mées ; 
« Qu'il s'ensuit, eu outre, que jusqu'à l'aitribution exclu-

sive des sommes saisies-arrêiées à un créancier, soit par un 
jugement ou arrêt passé eu force de chose jugée, soit

>
 pour 

un paiement effectif et régulier, ce créancier, s'il n'a pas 
cause de préférence ou do privilège pour le paiement de sa 
créance, ne peut réclamer la saisine des sommes arrêtées ; 

« Considérant, en fait, que la femme Marchant avait, dès 
le 6 avnl 1846, formé, eu vertu de permission du juge, une 

saisie-arrêt sur Lemaistre entre les mains de la compagnie 

des pompes funèbres; que dès lors Teissier n'ayant formé sa 
saisie-arrèt que le 20 février 1847, ne pouvait obtenir une at-
tribution exclusive au préjudice de la saisis-arrêt formée an-
térieurement par la femme Marchand, et qu'il y a lieu do 
rapporter et d 'annul- r la disposition de l'arrêt qui l'a mo* 
noncée; 

« En ce qui touche la demaule eu dommages-intérêt» do 
Teissier contre Tiphagne ès-noms (2,000 fr.) : 

« Considérant que Tiphagne ès-uoms n'intervient pas dans 
la cause d'appel ; 

« Qu'il n'y figure que comme assigné en déclaration d'ar-
rêt commun par Chai bonufel et la femme Marchant; 

« Que dès lors il n'a pu causer aucun préjudice à Teissier 
et ne saurait être passible d'aucuns domtnages-interèls envers 
lui ; 

" Sans s 'arrêter aux moyens de nullité opposés par Teis-
sier contre la validité de la saisie arrêt de ia femme Mar-
chant : 

« Met l'appellation et le jugement du 15 février 1854 au 
néant , 

« En ce qu'il a déclaré Charbonnel ès noms et la femme 
Marchant non recevables dans leur tierce-o.ijjositio.n ; 

« Entendant quant à ce, décharge Cliarhounel et >a femme 
Marchant de la di.-position dudit jugement en principal ; 

« Les reçoit tiers-opposants au jugement du 24 mars 
1847; 

'taa&gMEC^t^fjtalentiut tiers -opposants à l'arrêt du 3 mars 
loSEi; 

« Et statuant par jugement nouveau : 
« Annule le jugement du 24 maïs 1847; 
« Rapporte la uisposition de l'arrêt du 3 mars 18 J5 

m :inteuu l'attribution exclusive au profil de Teissier, 
qui a 
de la 

somme par lui t-aisie arrêtée 1« 20 février 1847, et la déclare 
nulle et non avenue ; 

« Déclare Teissier mal foadé en sa demande en attribution 
exclus, ve de 40,000 francs déposés à la caisse des consigna-
tions, l'effjt de sou opposition réservé sur la somme dépo-
sée ; 

« Les jugements et arrêts conservant leur effet pour le sur-
plus et par les motifs y exprimés; 

« Déclare le présent arrêt commun avec Tiphagne ès-
no m s ; 

«^Reçoit eu la forme Teissier intervenant vis-à-vis de Ti-
phagne; 

« Au principal, déboute Teissier de sa demande en domma-
ges et intérêts contre Tiphagne ès noms; 

« Ordonne la restitutiuii de l'amende ; 
« Condamne Teissier aux dépens descauses principale d'ap-

pel, de demande et de tierce-opposition, » 

COULl IMPÉRIALE DE ROUEN (2 e ch.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 16 et 17 novembre. 

MIIÎBUR ÉMANCIPÉ AUTORISÉ A FAIRA. US COMMERCÉ. — RÉ-

VOCATION DE L'ÉMAUCIPATION. — ACTION' RM NlLUTÉ I)B 

BILLETS SOUSCRIIS PAR LE MliSKUR. — COMpÉT&jXCIS. 

Les Tribunaux civils sont compétents à l'exclusion des Tri-
bunaux de commerce pour connaître de t'aelwn en nullité 
de lettres de change prétendues souscrites sans cause par 
un mineur autorisé à faire le commerce, on tout au moin» 
souscrites en dehors du commerce pour lequel il y a ea au-
torisation. 

Le mineur Brohy avait été autorisé, en 1853, par une 

délibération de son conseil de famille, à exploiter un éta-

blissement de teinturier assez considérable que son père 

avait exploité avant lui; mais sa gestion ne fut pas heu-

reuse, et une annéo s'était à peine écoulée qu'il fallait 

faire révoquer l'autorisation et faire rentrer le mineur eu 

tutelle. Le sieur Valéry, nommé tuteur, remarqua qu'en 

moins de trois mois il avait élé souscrit par le jeune 

Brohy pour plus de 70,000 francs de lettres de change 

a l'ordre de son beau-frère, le sieur Filleul, qui les avait, 

le jour même de leur confection, négociées à MM. Gautier 

Ireres du Havre. Examen fait des livres, il acquit la con-

viction que ces traites n'avaient aucun rapport avec le 

commerce du mineur, qu'elles avaient dû être, par suite, 

arrachéas à la faiblesse de ce dernier, et il crut trouver 

dans la correspondance la preuve que les frères Gautier 

avaient parfaitement su que les lettres de change qui leur 

etaieot ainsi négociées n'étaient en réalité obtenues que 

de 1 il) expérience d'un jeune homme engageant sa sigtug 

Jure pour son beau-frère. I! a donc assigné, devant le 

Tribunal civil de Rouen, le sieur Filleul et les sieurs Gau-

tier Irères, pour faire prononcer contre eux la nullité de 

ces lettres de change. 

Les sieurs Gautier frères ont opposé une exception 

d'incompétence, et ils ont soutenu qu'il y a\ait là un dé-

bat commercial , engagé entre commerçants, pour des 

'ails de commerce, et que, par suiie, l^Tribuual de com-

merce pouvait seul connaître de la contestation. 

Celte exception avait été admise par le Tribunal de 

Rouen ; mais, sur l'appel du tuteur, ia Cour a rendu l'sr-
rêt suivant : 

*. « La Cour, 

« Attendu que pour régler la compétence dans la cause il 
faut se rendre bien compte de la nature des moyens a l'aide 
desquels devait être accueillie ou r< jetée la dtmtiride eu nul. 
lité des lettres de change souscrites par le mineur Brohy et 
qui se trouvent aux mains des frères Gautier; 

« Attendu que, d'après l 'exploit iutroduciT d'instance dé-
veloppé par les conclusions, cette demanJe reposait sur Ie~ 
trois moyens suivants : 1» que les effets étaient sans causa 
et créés dans -te seul intérêt de Filleul, qui avait ahnc.i ^ i 

faiblesse d'e^it de Brohy; 2» qu'ils eiaient étraiZ-, 
commerce de celui-ci et avaient dépassé les limites d« I' t 

risation qui lui avait été donnée ; 3» qu'enfin Gautier
 e
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en pour cause ce commerce; que, dès lors, le Tribunal civil 
était compétent pour statuer sur la demande en nullité basée 
sur l'incapaci é de celui qui les avait souscrites, et qu'à tort 
ce Tribunal s'est rendu incompétent ; 

« Attendu que la cause n'est pas en état de recevoir juge-
ment au fond; qu'il y a lieu de renvoyer à cet effet les par-
ties devant le même Tribunal, composé d 'autres juges; 

n Reformant, juge que le Tribunal civil était compétent 
pour statuer sur la demande en nullité des lettres de change 
dont il s'agil.nullité fondée sur l'incapacité du mineur Brohy 
qui les a souscrites; 

« Renvoie les parties devant le Tribunal civil de Rouen, 
composé d'autres juges, pour faire droit au fond sur le bien 
ou mal fondé de l'action. » 

(M. Jolibois, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidants : M" Deschamps et Decorde, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audiencedu 29novembre. 

StCCESSION.  MINORITÉ. — PRESCRIPTION. — DROIT 

D'ACCROISSEMENT. 

Le principe en vertu duquel la part de l'héritier renonçant 
 t. A «. «uwiùn t'/irni/t'/fujt aussi bien aux renon-

' droits dont ces derniers n'ont jamais été propriétaires, 
« Attendu d'ailleurs qu» les successions collatérales devant 

se diviser par moitié enire.les deux lignes, tout héritier qui 
> se présente seul dans sa ligue a droit à la moitié tout entière 
! afférente à cette ligne, et non à une quote-part de ceïe moi-
j tié, et que, d'autre part, lorsque la succession a été appré-

hendée par les représentants de l'une des lignes seuleuent, la 
) prescription ne peut s'acquérir à leur prolit que pour l'autre 
' moitié tout entière, et non pour une partie de cette noitié, 
j et qu'elle est interrompue pour le tout par la réclamatun de 

l'un des héritiers de l'autre ligne ; 
« Par ces motifs, 

« Sans avoir égard au moyen de prescription opposé, dit 
que la veuve Bréault et la dame Macault sont les représentants 
d'Adèle Bréault, héritière de la moitié afférente à la ligne pa-
ternelle dans la succession de Urbain de Guigné. » 

Audience du 1 1 décembre. 

UNE MAISON DE FEUTRE. — SAISIE -EXÉCUTION. 

L'article 620 du Code de procédure civile statue sur un cas 
exceptionnel la vente des bateaux et édifices construits sur 
les eaux; il ne saurait recevoir d'extension et s'appliquer 
au cas où il s'agit d'une maison roulante ; c'tst alors l'ar-
ticle 617 qui doit recevoir son application. . 

{Art. 786 

■'abste-

accroît à ses cohéritiers s'applique 
dations tacites qu'aux renonciations expresses 
du Code Nap.) 

Spécialement, les parts des héritiers majeurs qui, en 
nant pendant trente ans de faire addition d'hérédité, sont 
devenus étrangers à cette hérédité par l'effet d'une renon-
ciation tacite, profitent aux autres héritiers qni ont ac-
cepté, ou qui, à cause de leur état de minorité, ont con-
servé la plénitude de leur droit. 

Celte question délicate était soumise au Tribunal dans 

les circonstances suivantes : 

M. Urbain de Guigné est décédé en 1823; aucun héritier 
de la ligne paternelle ne s'étant présenté, la dame Aubineau, 
sa cousine dans la ligne maternelle, fut mise en possession de 
la totalité de la succession ; la dame Aubineau est représentée 
aujourd'hui par les dames Hulot, d'Arragon et Woreau. 11 
existait cependant dans la ligne paternelle une cousine au 
neuvième degré, la femme Bréault, qui avait droit à la totalité 
de la portion afférente à sa ligne ; la femme Bréault est décé-
dée en 1847, laissant pour héritiers, chaouupnnr moitié, deux 
enfants majeurs , la femme Macault et Louis Bréault ; Louis 
Bréault est décédé en 1848, laissant pour unique héritière sa 
fille, Adèle Bréault, mineure, qui elle-même est déeédée à son 

tour en 1851, à l'âge de treize ans, et laissant pour héritiers 
dans la ligne paternelle la femme Macault, sa tante susnom-
mée, et dans l'autre ligne sa mère, veuve de Louis Bréault. 

Ces deux dames ont, en-1854, réclamé la moitié de la suc-
cession d'Urbain de Guigné. Voici sur quoi el ! es fondaient 
leur réclamation : Plus de trente ans sans doute se sont écou-
lées depuis le décès d'Urbain de Guigné, décédé en 1823, et 
la prise de possession de la totalité de la succession par la 
dame Aubineau. Mais Louis Bréault est mort en 1848, lais-
sant pour héritière une fide mineure ; le cours de ia pres-
cription a donc été suspendu et n'a pu reprendre qu'en 1851, 
après le décès de ia mineure; or, en réunissant ces deux pé-
riodes, on arrive à moins de trente années, c'est-à-dire que la 
prescription n'est pas accomplie. 

Les dames Hulot, d'Arragon et Moreau répondaient : La 
femme Bréault qui était morte en 1847, saisie de la totalité 
de la portion paternelle de la succession Guigné, avait laissé, 
comme nous l'avons vu, deux héritiers majeurs, Louis Bréault 
et la femme Macault ; par le fait de son décès, Louis Bréault 
et la femme Macault avaient été saisis chacun de la moitié de 
la portion paternelle; Louis Bréault, en mourant, n'avait pu 
laisser à sa fille Adèle que cette part, la prescription n'avait 
pu être interrompue par sa miuoritéque pour celte portion, et 
elle n'a pu transmettre, à son décès, à ses héritiers, la dame 
Bréault sa mère et la dame Macault sa tante, que . ses droits 
sur la moitié de la portion paternelle; quant à l'autre moitié, 
elle était échue directement en 1847 à la dame Macault elle-
même ; or, elle était majeure alors; ia prescription qui avait 
commencé en 1823 s'est donc continuée sans interruption jus-
qu'en 1853, et, à celte époque, sa part a été acquise irrévo-
cablement à la ligue maternelle qui la possède depuis 1823. 
Et qu'on ne dise pas, ajoutent les défenderesses, que la dame 
Macault ayant tacitement renoncé, en ne faisant pas addition 
d'hérédité, sa part a accru à sou cohéritier, et par suite à 
Adèle Bréault, qui s'est ainsi trouvée saisie de la totalité de 
Ja portion paternelle, et que c'est du ch?f de cette jeune fille 
mineure que l'on vient réclamer des droits prescrits eu la per-
sonne de la dame Macault. 

Quauù un héritier est resté trente ans sans agir, en vertu 
des principes de la saisine, il ne peut plus répudier' sa 
qualité d'héritier ; un double événement s'est accompli, 
alors l'héritier est irrévocab'emenl héritier, et en même 
temps ceux qui se sont empares de la succession sont irrévo-
cablement devenus propriétaires, on ne peut plus revendiquer 
contre eux. La dame Macault est doue déchue du droit de re-
noncer à son titre d'héritier pour amener par là un accrois-
sement de ta portion à la part de la mineure qu'elle repré-
sente aujourd'hui. La mineure n'a eu de droit qu'à la part 
de sou père, c'tsi-k-dire à la moitié de la ligue paternelle ou 
au quart de la succession. Ses deux héritières, la dame Bréault 
et la dame Macault, n'ont donc droit chacune qu'à un hui-
tième de la succession. 

Ces moyens, présentés par M
e
 Nicolet, ont été combattus 

par M
c
 Freslon, qui, s'appttyant sur un arrêt de la Cour de 

Rouen du 6 juin 1833, et un autre de la Cour de Pafis du 6 
février 1854, a soutenu que le principe en vertu duquel la 
part de l'héritier renonçant accroît a ses cohéritiers, s'appli-
que aux renonciations tacites et prolile aux autres héritiers 
gui ont accepté ou qui, à cause de leur minorité, ont couservé 
la plénitude de leurs droits. '< ' *' ' * 

Le Tribunal, sur les conelusionsconformpsde M. Avond, 

substitut, a complètement adopté ce système par le juge-
ment suivant : 

« Attendu que de Guigné, étant décédé à Paris le 16 août 
1823, et aucun héritier de la ligne paternelle ne s'étant pré-
sente pour recueillir la moitié afférente à cetle ligne, la to-
talité de la successfbn a élé , par l'effet de la dévolution pré-
vue par l'article 755, appréhendée par la veuve Aubineau, 
cousine au cinquième degré dans la ligne maternelle, aujour-
d'hui représentée par les défenderesses ; mais que, le 18 août 
1854, les demanderesses se sont présentées du chef de la mi-
neure Adèle Bréault, appelée à recueillir la part afférente à 
la ligne paternelle par le décès de son père, arrivé le S août 
1848; 

)
 « Qu'à cette dernière époque vingt-cinq années seulement 

s'étaient écoulées depuis l'ouverture de la succession; que la 
prescription n'a pu courir pendant la vie de la fille Adèle 
Bréault, décédée en minorité le 13 novembre 1851; qu'ainsi 
cette demande du 18 août 1854 a été formée en temps utile; 

« Attendu que la contestation ne porte que sur la quotité 
des droits que ladite mineure a pu recueillir; 

« Attendu, sur ce point, que les défenderesses prétendent 
que la mineure n a pu conserver que les droitgtei'elle a re-
cueillis daus la succession de son père, qui, luiHôme, n'était 
héritier que pour partie;... mais attendu qu'aucun des indi-
vidus appelés concurremment avec lui ne s'est présenté pour 
recueillir les droits ouverts * son profit; que celte abstention 
équivaut a une renonciation dont l'effet a été, d'une part de 
les rendre étrange s a la succession, et, d'autre part, d'appe-
ler à leur lieu et place 1 héritier le plus rapproché dans la 
même ligne ; mais que, dans aucun cas, cette renonciation n'a 
pu profiler aux héritiers de 1 autre ligue; 

« Attendu que, dans celte circonstance, la mineure Bréault 
n'a point trouvé dans la succession de son père les dro

;
ts au-

jourd'hui réclamés de sou chel, mais que, par suite de l'abs-
tention de celui-ci et de tous les héritiers qui la précédaient 
dans la même ligne, elle a recueilli directement les droits hé-
réditaires auxquels les parents plus rapprochés avaient re-
jioncés; , 

« Attendu qu'avant l'addition d hérédité par les représen-
tants de la mineure Bréault, les représentants de la ligne ma-
ternelle n'ont pu prescrire sur les auteurs de cette tille des 

IlitéJttL 

soierrfl^l 

Dans le commencement de l'année 1853, oa a pu re-

marquer, sur un terrain vague du bois de Boulogne, une 

sorte d'édifice assez singulier; c'était une maison d'une é-

tendue considérable élevée sur roues et construite toute en 

feutre; l'architecte et le maçon étaient un ouvrier chape-

lier, le sieur Josse, demeurant à Nanteuil-le-Haudoin 

(Oise); il y avait employé, dit-on, le feutre di 24,000 

vieux chapeaux. Cette maison était destinée à recevoir 

des locataires ; mais comma il ne s'en était pas encore 

présenté, et que sans doute ils n'avaient pas confiance 

dans sa solidité, Josse était obligé, momentanément du 

moins, d'habiter son immeuble. Mais était-ce un immeu-

ble? Nous avons dit qu'elle était posée sur roues, qu'elle 

pouvait se mouvoir, et Josse affirme que plusieurs Ibis il 

a changé sa position. Quoi qu'il en soit, la dame Chevallier 

et les époux Barriol, créanciers de Josse, ont fait procé-

der, au mois de mai 1853, à la saisie-exécution et à la 

vente de la maison, et, pour arriver à ce résultat, ils ont 

suivi la voie indiquée par la loi pour la saisie et la vente 

des effets mobiliers ordinaires 

Josse a soutenu qu'il y avait eu une double nullité 

le mode de procéder suivi contre lui. La loi veut, (M 

que les actes de poursuite antérieurs à la vente soie 

gnifiés à personne ou domicile ; or, ces actes lui ont été 

signifiés seulement dans sa maison roulante, qu'il n'est pas 

possible de considérer comme un domicile, lorsqu'il est 

constant qu'il a toujours conservé son domicile de Nan-

teuii-le-Haudoin ; aussi ces actes ne lui sont-ils pas par-

venus. De plus, on ne pouvait suivre, pour arriver à la 

vente de la maison, les formalités ordinaires de l'art. 617 

du Code de procédure, qui ne s'applique qu'aux meubles 

proprement dits; il fallait suivre celles tracées par l'arti-

cle 620 qui prévoit le cas où il s'agit de vente d'édifices 

mobiles assis sur bateaux ou autrement. Ces questions de 

forme ne pouvaient être négligées par un chapelier, aussi 

les a-t-il invoquées devant le Tribunal en demandant la 

nullité de la vente et 18,000 fr. de dommages-intérêts, ce^ 

qui prouvait, disait-on, qu'il était singulièrement coiffé de 
sa maison de feutre. 

M"' Chevallier et les époux Barriol se sont contentés 

d'appeler en garantie M* Devaux, l'huissier chargé de 

procéder pour eux, et qui a soutenu la validité de sa pro-
cédure. 

Le Tribunal a reconnu que les aetes avaient été signi-

fiés au domicile que Josse lui-même indiquait dans ceux 

qu'il signifiait, qu'il avait reçu les actes et avait même de-

mandé et obtenu des sursis; sur le second moyen de nul-

lité, il a déclaré que l'article 620 n'a disposé que pour 

bateaux et constructions élevés sur ou près des rivières 

et des eaux, ce qui résulte spécialement de l'indication 

des lieux dans lesquels leur vente doit s'effectuer, et qui 

sont les ports, gares ou quais où ils se trouvent ; que ces 

dispositions exceptionnelles ne sauraient s'étendre à toute 

autre construction mobile, et qu'en conséquence la pro-

cédure avait été régulière. Il a donc débouté Josse de sa 
demande. 

(Plaidants : M" Lejeune pour Josse ; M" Auvillain pour 

la dame Chevallier et les époux Barriol ; M" Busson pour 
M" Devaux.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. L.-A. Wouters. 

Audience du 19 novembre. 

SAISIE-ARRÊT 

C
't' Attendu que c'est en qualité d'actionnaires de la société 

Lecus et C', que Lavainville et joints ont formé ladite oppo-

S1
"°Âttendu que l'assignation de Normand en main-levée 

n'est aucunement un acte d'exécution du jugement du 11 
juillet, mais qu'elle a pour objet de faire proscrire une me-
suré qui aurait pour but, par une entente entre Lavainville 
et joints, et Lecus et C% de para'yser l'effet du lit jugement ; 
que l'article 442 du Code de procédure civile n'a donc pas ici 

d'applicatiou ; -, 
« Attendu que l'opposition de Lavainville et joints les con-

stitue réellement, par le fait, demandeurs ; car elle tendrait à 
leur faire attribuer des sommes qu'ils réclament comme ayant 
élé par eux fournies à cette société comme associés comman-
ditaires par actions ; 

« Attendu que ladite opposition a élé conduite au Havre, 
qu'elle a pour but d'entraver le recouvrement d'une créance 
payable au Havre ; que c'est donc au Havre quo la question 
de savoir si Lavainville et joints avaient le droit de conduire 
cette saisie arrêt doit être jugée; 

« Attendu que si Lavainville et joints ne sont pas commer-
çants , ils ont fait acte de commerce eu souscrivant des ac-
tions et devenant ainsi associés dans la société commerciale 
de Lecus et G*; que pour tout ce qui se rattache à ce fait ils 
sont justifiables du Tribunal de commerce ; qu'il n'y a donc 
pas incompétence à raison de la matière; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, se déclare com-
pétent, retient la cause, et ordonne qu'il soit conclu et plaidé 
au fond ; 

« Condamne Lavainville et joints aux dépens de Tint 
dent. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

la sage-femme; cela se fait tous les 

celael payer 100 francs qne d'avoir
 :

 ^ea 

„ Le vendredi 3 août, de dix à onze Sm à «S* 
Henrieite Tesson -

Fouquaire, absente i
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lesson se présentait de nouveau I du
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-r-" . absente; elle fut reçue par
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retour, la sage-femme dit à HenEïtë nn
UVrière

-

hésitations : « Dépêchez-vous de vous déV^e s* 

pressée ; je viens de retirer de l'argent de la r '■ «2 

pargne pour payer une acquisition, je suis » L î'
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fille Tesson consentit alors à subir 1 opéraiio ■
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« Avant tout, comme elle n'avait pas les lnn f 

demandait la sage-femme, elle souscrivit une r
CS(

loe 

sance de cette somme, qu'elle signa des noms rïe
l>lui

«« 

Petit, noms sous lesquels elle voulait se cacher t 
sa montre d'or en gage. Bieniôt l'opération fut \£!
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laines précautions furent indiquées par la saee r
iCSN 

puis Henriette se retira. se-ten^ 
« Le lendemain elle entra au service de M R

0
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cien médecin et propriétaire à Versailles. Le 5 *u
 e,l

«-

sait son service de manière à ne pas laisser sou
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" 

sonétat; le 6, elle était obligée de garder le lit M
t
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Daer 

étant venu la visiter, elle lui allégua qu'elle ' avait* 

un coup au sein; mais il reconnut chez elle les sù 

la grossesse. Le 7, elle eut une fausse couche q
u

,
 d
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mina une gastro-péritonite très inquiétante. Elle 

alors à M. Roche qu'elle s'était adressée à une sage"}
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COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — PRESCRIPTION. — REPRODUCTION D'UNE 

PUBLIC»T10N NON POURSUIVIE. — TRIBUNAL D'APPEL. — QUA-

LIFICATION NOUVELLE. 

Le fait de publication qui donne lieu à la poursuite en 

délit de presse peut seul servir de base à l'application des 

artiedes 637 et 638 du Code d'instruotion criminelle et éta-

blir la prescription. Ainsi, le gérant d'un journal pour-

suivi pour avoir publié Un article extrait d'une publica-

tion n'ayant pas donné lieu à des poursuites judiciaires rie 

saurait se prévaloir de ce défaut de poursuite pour établir 

en sa faveur le bénéfice de la prescription. 

Il n'y a pas aggravation de peine, et par conséquent 

pas violation de l'avis du Conseil d'Etat du 12 novembre 

1806, par le Tribunal d'appel qui, saisi par l'appel seul 

du prévenu, réforme la qualification légale donnée aux 

faits retenus par les premiers juges, et déclare, sans 

changer la peifte prononcée, que ces faits constituent un 

autre délit que celui reconnu par le juge du premier de-

gré, et spécialement que les faits déclarés constituer le 

délit d'outrages envers les ministres d'un culte légalement 

reconnu en France ne constituent pas ce délit, mais bien 

celui d'excitation à la haine et au mépris d'une classe de 
citoyens. 

Rejet du pourvoi formé par Auguste-Constantin Rous-

sel, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, cham-

bre correctionnelle, du 18 juillet 1855, qui l'a condamné à 

un an d'emprisonnement et 500 fr. d'amende. 

M. Nouguier, coiiseiller-rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M° Thier-
celin, avocat. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. 

DE FAIT. 

APPRÉCIATION 

 JlMN -LEVÉE. 

ACTE COMMERCIAL. 

COMPÉTENCE. — 

 EXÉCUTION. 

DOMICILE, 

/. Le tiers aux mains duquel une opposition a été formée 
peut assigner les opposants en mainlevée devant le Tribu-
nal du lieu de son domicile, surtout si c'est dans ce lieu 
que la créanci arrêtée était payable. 

II. Les Tribunaux de commerce sont compétents pour con-
naître d'une action en mainlevée d'une saisie-arrêt, lorsque 
la saisie-arrêt se rattache à un fait ou à une opèratioj^te 
commtrce, même lorsque les saisissants ne sont pas 
merjants, pourvu que, leur saisie-arrêt ail sa cause dans 
un acte ou opération de commerce (comme, par exemple 
une commandite). . . ,"; , ' 

III. Dans tous Us cas, une action en mainlevée de saisie-
arrêt formée par le tiers-saisi ne peut être considéré» 
comme l'exéoution du jugement que celui-ci aurait, obtenu 
contre la partie saisie, et qui lui aurait conféré certains 
droits sur les choses arrêtées entre ses mains. 

M. Normand avait obtenu diverses condamnations, 
suivant jugement du Tribunal de commerce du Havre, en 

date du 11 juillet 1855, contre M. Arroiishon, liquida-

teur, et les sieurs Lecus et Quinault, gérants solidaires 

de la société Lecus et C*. Par ce jugement, M. Normand 

avait été autorisé à faire vendre, pour le couvrir de sa 

créance, notamment une paire de machines construites à 

Greenwich, expédiées à son adresse pour le compte de la 

société Lecus et C", et pour lesquelles il avait pavé le 
fret. 

Mais, le 10 août suivant, les sieurs Lavainville et au-

tres, commanditaires de la société, prétendant qu'elle 

était nulle, et qu'en conséquence ils avaient droit de ré-

péter les sommes qu'ils avaient versées, formèrent oppo-

sition aux mains de M. Normand sur toutes les valeurs 

étant en. sa possession et appartenant à la société Lecus 
et C". 

Assignés en main-levée de cette opposition, à la re<-

quêtedeM. Normand, les commanditaires déclinèrent ia 
compétence du Tribunal sous un double rapport en ce 

que, demeurant tous à Paris, ils auraient dû être assignés 

à Paris, et, d'autre part, en ce que, suivant eux, l'action 

de M. Normand avait pour objet l'exécution même du ju-
gement du 11 juillet.

 J 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Levieux père 

pour les commanditaires, et M' Robion pour M. Normand 

a rejeté l'exception proposée par un jugement ainsi 
conçu : 

« Attendu que Lavainville et joints ont, par exploit du 10 
août dernier, formé au Havre une opposition sur des machi-
nes représentant des valeurs sociales de la société Lecus et C* 
que Normand, par jugement de et- Tribunal, rendu le 11 juil-
let dernier, exécutoire nouobsiaut appel, a été autorisé a ven-
dre, pour le couvrir du montant de sa créance sur ladite so-

Le pourvoi du sieur Durand et C% contre l'arrêt de la 

Cour impériale de Toulouse, rendu, le 10 août 1855, en 

laveur du sieur Larbaud, pharmacien à Vichy, sur la 

p'ainte en contrefaçon dirigée contre lui, a été rejeté dans 

l'audience d'aujourd'hui ; la Cour a décidé que l'arrêt at-

taqué de la Cour impériale de Toulouse avait fait une ap-

préciation souveraine des faits, qui échappait à son con-
trôle. 

M. F. Helie, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclurions conformes; plaidant, M" Achille 
Morin, avocat des sieurs Durand et C*. 

POLICE MUNICIPALE. — COURS D EAU. — ÉCOULEMENT. — 

CONTRAVENTION. 

L'arrêté municipal qui, dans ses motifs, paraît n'avoir 

uniquement eu en vue que de prévenir et empêcher l'en-

combrement dans les eaux du canal du Rouet, an inter-

disant aux habitants d'y jeter ou déposer des terres, dé-

combres et résidus de toute espèce, est inapplicable lors-

qu'il s'agit de l'écoulement des eaux de teinture d'une 

usine, que la nécessité de la fabrication oblige à faire 
d'une manière périodique. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public, près le Tribunal de police de Clermont-l'Hérault, 

contre un jugement de ce Tribunal, rendu, le 4 mai 1855, 

au profit des sieurs Delpon, Brugière et autres, fabricants 
de draps dans cette localité. 

M. Plougoului, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes; plaidant, M' Carette, 
avocat des défendeurs. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Jean Mayliu, condamné par la Cour d'assises des 
Landes, à dis aus de réclusion, vols qualifiés; — 2° De Fran-
çois Léonard (\loselle), cinq ans de réclusion, vol domestique; 
-— 3° De Joseph- Victor Henriou et Ferdinand Iloukor (Marne;, 
trois et quatre ans d'emprisonnement, vol qualifié ; — 4° De 
Pierre Lambert (Aisne), cinq ans d'emprisonnement, attentat 
à h pudeur; — 5° De Georges Saint-Martin (Landes), cinq 
ans d'emprisonnement, faux ; — 0° De J„cques Oyhéuard et 
Thomas Sthurburn (Bisses Pyréné s), cinq ans dVrnprisouue-
men , vol qualifié; — 7° De Victorine Bernardin Njày (Aisue), 
sept ans de réclusion, abus de confiance qualifie; — 8' l)e 
François Schiamp (Moselle), vingt ans de travaux ftSVcés, vol 
qualifié; — 9° De Solange Kagot (Bouches-du-Rhone), sept ans 
de réclusion, vol qualiKe; — 10" De Nicolas G^iflot (Marne) 
dix ans de réclusion, viol. 

COUR ADSSISES DE SEINE-ET-GTSE. 

Présidence de M. Haion, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 10 novembre. 

AVORTEMENT. 

Madeleine-Agathe Derouen, dite femme Fouquaire 

sage-lemme, âgée de cinquante-six ans, demeurant ,1 

Pans, rue Saint- Honoré, u» 375, et Jeanne Henriette tes-

son, agee de vingt-trois ans, domestique ù Versailles 

comparaissent devant le jury sous l'accusation, savoir • 

la lemme touquatre d'avoir procuré par violence l'avor-

tement de la fille Tesson, et cette dernière d'avoir con 

senti a une opération ayant pour but de ia faire avorter 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Henriette Tesson, revenue de Lisbonne, où elle avait 

servi une princes, e portugaise, se trouvait à Par s sans 

place et enceinte. Au mois de juillet, elle alla consulter ù 
bile Ftooquail*. qui lui proposa de la faire avori. 

nette relusa. Une seconde visite amena 

me qui s'était bornée à la toucher; et, à 

état de faiblesse, son maître la fit transporter àl 'hiT 
« Pendant qu'elle y recevait des soins de ses anf'"

06
' 

femme Barbier vint la voir; comme cette femme lui'
68

' '
a 

servi de caution pour l'achat de sa montre, elle Pi
1
'" 

soit à la payer, soit à la rendre à l'horloger qui i" 1 ! 11 

avait vendue. La fille Henriette lui raconta comment 

dans quelle circonstance elle l'avait laissée à la * 

femme. Cette dame se rendit chez la femme FOU
UI 

pour obtenir la restitution de la montre, mais la 

femme la mit à la porte. Le sieur Barbier porta p|
a
;^

e
' 

et une instruction fut commencée. 

« Mise en état d'arrestation, la femme Fouquair,. 

tout; elle prétendit n'avoir jamais vu ni la tille Tesson 

la femme Barbier; mais un pareil système ne peui-g
e S

Q
 01 

tenir en présence des affirmations de la dame hubier et 
de la fille Henriette, qui décrit parfaitement le W

a
.

e 

de la sage-femme, et du témoignage de l'ouvrière ni-

travaillait chez la femme Fouquaire, et qui a reçu |
a

 (Jj
f 

Tesson le 3 août. Les registres de la femme Fouqmjj 
contredisent également son système. 

« Enfin, un propos tenu par la femme Fouquaire à |
( 

fille Chevallier, sa femme de ménage, concorde parfaite, 

ment avec le langage que lui prête l'accusée Heoriette-

« Vous n'auriez pas cette charge, disait-elle à la tille Char-

pentier, qui élève un enfant naturel, si vous vous étiez 

fait faire une fausse couche. — Comment vous y prenez, 

.vous? dit la femme de ménage. — Vous êtes bien eu. 
rieuse! » répliqua la sage-femme. 

L'acftisation a été soutenue par M. Guérin de Vans 
procureur impérial. 

M" Denis et Porchez, avocats, présentent la défense 

de la femme Fouquaire et de la fille Tesson. 

Le jury a rendu un verdict négatif en faveur de la fille 

Tesson, mais affirmâtif à l'égard de la femme Fouquaire. 

En conséquence, la fille Tesson a été acquittée, et li 

femme Fouquaire condamnée à huit ans de travaux forcés. 

il. 

lion et le même refus. Que signifienUes EîJïïSS 

ROLE SES ASSISES DE EA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Partarrieu-
Lafosse : 

Le 17, Christ, détournements par un commis et faux 

en écriture de commerce. 

Le 18, Pétion, faux en écriture de commerce et usi-

ge ; — Viol et Lafitte, détournement par un ouvrier ei 

faux en écriture authentique et publique. 
Le 19, Poirier, détournement par un commis salarie; 

— CLaumette, idem, et faux en écriture de commerce. 

Le 20, Cavanac, vol par un ouvrier, la nuit, avec 9> 

fraction; — Uriet, attentat à la pudeur snr une fille <>
e 

moins de onze ans. 

Le 21, Molet, faux en écriture privée et usage; — 

Susiui, Rouchetti, Bianchi et Saim-Hérant, vols par 

des ouvriers et faux en écriture de commerce. 
Le 22, Michel, Lefort, Chaput, Douchet et.Lebeau, 

vols et tentatives de vols avec effraction, recèle. 

Le 24, Gigoux, vol par un serviteur à gages; — Kro-

tolf, déiournement par un commis salarié. 

Le 25, jour de Noël (pas d'audience). 

Le 26, Motisi, émission de fausse monnaie; 

détournement par un commis et faux. 

Le 27, Pasquier,.. Moynet, banqueroute frauduleuse e 

faux en écriture privée et usage. 

Le 28, fille Laurent, infanticide; - Copiuot, *p|Hj 

attentats à la pudeur avec violence sur une tille de mom 

de quinze aus, sur laquelle il avait autorité. ' 

Le 29, Demarlreaux , tentative d'assassinat sur » 

sœur. . 
, Le 31, Lecoir, vol, la nuit, avec escalade et eilracuou. 

— Feuilly, coups et blessures ayant occasionné une; 

paeité de travail de plus de vipgt jours. 

CBRON10.CE 

_ PdUCi 

PARIS, 14 DECEMBRE. 

M 
La 1" chambre de la Cour impériale, présidée p"^ 

i'Esparbès de Lussan, a confirmé un jugement du 

nai de première instance de Paris, du 27 J
1
'

1
,"

e
. cj. 

de Henri-Charles n' 

d 

nai ue ; 

portant qu'il y a lieu à l'adoption 

faut par François-Charles Barrotlhet. 

— M. Sculfort, bonnetier, atteint d'une '
NAL8D

F
'
E
JJ^, 

vetise, due, à ce qu'il paraît, aux fatigues de
 sa

l
,r

°'
t
jf

 u
a 

éprouva le besoin de faire, comme moyen cur > 
chaud et nio> 

était alors efct» 

once 

voyage sous l'influence d'un climat plus chaud et 

variable que celui de Paris. M. Landry était aïoi^ ̂  
à l'hôpital Beaujon; lié d'am tié avec un onc e . 

tante de M. Sculfort, il fut accueilli par ce dernier, ^ 

il donna quelques conseils, et fit quelques VW"^
 6fl 

au mois d'avril, vere novo, M. Sculfort et M- ^ 

mirent en route, et atteignirent, après avoir ps*
 dg ]8 

nues jours dans le département de la Creuse, a.v
 âe 

famille de M. Landry, nos belles villes J^*
0
^» 

là on passa en Italie, en Suisse. Le tout dura 

huit j .iurs. v , .:„., de ce 
La santé de M. Sculfort se trouva as sez b en a ^ 

régiinations. Quant à M. Landry, il owioi ^ 

docteur; et, dix mois après son retour, 

ces p£ 
de 

âge : 08 jours 
M. Sculfort une note ainsi conçue 

« 21 vistiesà3fr.,03fr.; voya 
l'un, 17O0IV.- Total = l763jr

e
-
otejipr

.
lendit 

à 25 fr. 

qu» 

M. Sculfort refusa de P^^J^r^pn^ui pr°
cu 

croyait avoir assez fait pour M. ^"fj- ̂  M F 

l'agrément d'un voyage .le deux mo .a ««J»* qu
 1 

tréea délicieuses, «ans parler ^eJ^PJ jeco» 
avait eue d'accompagner, ou, pour mieux Ji^,

 pe
u 

du.reM. Landry chez ses parents du depa 

récréatif de la Creuse. 
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de I 
escorte') 

M Sculfort prétendit que, simple marchand 

arueBoucher, il n'eût pasélé assez riche pour 

ir dans son voyage, d'un médecin rétribue; 

purs' M. Landry n'était point médecin, mais 

irt interne d'hôpital, et n'aurait pas même eu le 

L^'iprcer la médecine. 

Wtci* M Sculfort offrait, pour éviter tout débat, 

VjÏÏnîte de 600 fr., c'est-à-dire 300 fr. pour cha-

k !Ts deux mois de voyage. 

k i ndrv répondait que si aucune convention pécu-

"' 'avait été faite avec lui, c'était par un sentiment 

"enanee qu'expliquaient ses relations amicales avec 

J)
1-0

"* membres de la famille ; il ajoutait que M. Scul-

f*^, it un gros fabricant, et non pas un petit débitant, 

""M n'avait pss été avare de promesses envers M. Lan-

Uf
 ig

 seulement pendant tout le temps de sa maladie, 

r 'four impériale (1" chambre) a, sur les plaidoiries de 

; f ,|
iau

d pour M. Sculfort, et Moulin pour M. Landry, 

r B mé le jugement du Tribunal de Paris, qui avait fixé à 

Koofr -t '
es

 h°
noraireS(

ius à M. Landry. 

ri, Rodrigues, employé à la mairie du 2e arrondis-

; ""nt'se plaint d'avoir été, dans la nuit du 8 au 9 juil-

pjclime d
es

 violences et des voies de fait d'un cocher. 

H |e récit par lui fait à la justice : U était à peu près mi-

Lii «dit le plaignant, je pi is une voiture à la barrière Pois-

v 'ière mais le cocher, après quelques instants de cour-

te déclara qu'il ne me conduirait pas chez moi, et 

"v
 n0

 voulait me mener qu'à la station. Je m'y opposai. 

" voiture continua sa roule, niais elle s'arrêta devant un 

j*jj
gDQ

 de vins. Dans la boutique étaient attablés pln-

jfjg
 CO

ehers. C'est le Tribunal que le cocher avait choisi 

^vider notre débat. Il déclara qu'il s'en rapporterait 

\ décision du marchand de vins. Le marchand de vins 

'
 c

ha la question en me donnant tort, alors même que 

je lui demandais pas de me donner raison. « Eh bien, 

'jgt dis-je à ce juge forcé, je vais descendre, donnez-

■goide l'encre et une plume, et permettez-moi de prendre 

, numéro de la voiture. » 

Mais le marchand de vins s'y refusa, et se tournant vers 

•cocher, lui dit brusquement :« Emmène-le donc à la 

«non, et que ça finisse! » 

Le cocher fouetta son cheval, et la voiture partit. Lors-

yie s'anêta, c'était à une remise à côté de la boutique 

L 'un marchand do vins. 11 y avait un grand nombre de 

(cochers et de voitures. Les cochers m'entourèrent et me 

(nippèrent à Coups de pied et de poing. L'un me brisa ma 

' doue sur mes épaules, un autre proposa da me faire entrer 

•
Jns

 la remise et de me visiter pour me retirer le numéro 

le la voiture. Je répondis que je l'avais dans ma mémoire, 

le marchand de vin qui était à côté de moi me dit alors : 

,Si j'étais à la place du cocher et si vous vouliez me faire 

Je la peine, je vous tuerais sur la place. » 

Une femme cria à ce moment par la fenêtre : « Laissez-

Icdonc aller, » et un cocher m'a emmené vivement jus-

■iu coin de la rue. 

C'est à peu près en ces termes que M. Rodrigues a dé-

posé devant le commissaire de police et, plus tard, devant 

Inbunal, des voies de fait auxquelles il avait élé en 

htfle de la part d'un cocher, dans la nuit du 8 au 9 

Le récit était parfaitement exact. Les dépositions en-

indues ont counrmé tous les détails Rien n'était exagé-

•;, ni ces courses nocturnes à travers Paris avec des sta-

tu forcées chez des marchands de vins, ni ces 6cènes 

1 fe violences qui semblent jouées par des truands en plein 

J fa-neuvième siècle. 

Trois individus ont comparu, à raison de ces faits, de-

nt le Tribunal correctionnel, le cocher Georges, un pa-

I lefrenier appelé Perrin et le marchand de vins Houillon. 

''•urges a été condamné à huit mois de prison, Perrin à 

lin mois et Houillon à deux mois; tous trois solidaire-

f ment à 200 fr. de dommages-intérêts. 

I Houillon seul a fait appel de cette décision. M. le con-

fier Legorrec a présenté le rapport de celte affaire. 

M. l'avocat -général Barbier a interjeté appel à minirnâ 

« demandé une aggravation de peine. 

B zerian a présenté la défense du prévenu, 

ht Cour, présidée par M. Zingiacomi, considérant que 

J |>eme n'était pas proportionnée au délit, a condamné 
j «lou à huit mois de prison. 

\i~v ^
n
 ^

e ccs
 monuments qui ont reçu du public le nom 

'empereur romain qui passe pour en être l'inventeur, 

l'une pour les halles comme dans tous les endroits les 

fréquentés do Paris. Il est divisé en cabinets qui 
| "jneiu tous sur un corridor, 

tons le courant du mois d'octobre dernier, le sieur Du-

aperçut, en y entrant, un seul cabinet ouvert, et 

7* ce; cabmet un homme dont l'étal de nudité était de 

\T»t a offusquer la pudeur la moins britannique. 11 lui 
es observations sur sa teuue, ou plutôt sur son man-

que de tenue; mais ces observations furent très mal pri-

ses par cet homme peu vêtu qui répondit à des reproches 

mérités par des injures. M. Dunoyer le souffleta et ferma 

la porte, mais la porte se rouvrit et un homme sortit un 

couteau à la main. Il se jeta sur M. Dunoyer et lui plon-

gea la lame dans le ventre. M. Dunoyer, quoique blessé, 

eut la force de saisir le bras de 1 agresseur et de b 

maintenir, en attendant qu'on vînt l'anêter. 

La blessure de M. Dunoyer n'a pas eu les conséquences 

que l'on croyait; il est aujourd'hui complètement rétabli. 

Mais le nommé Alavoine, porteur à la halle, l'auteur de 

sa blessure, a comparu devant le Tribunal correctionnel. 

Condamné à trois ans de prison pour coups et blessures 

avec préméditation, il a fait appel de celte décision. 

Mais la Cour, chambre correctionnelle, présidée par 

M. Zangiacomi, après avoir entendu M e Bigot, défenseur 

d'Alavoine, a, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Dupré-Lasalle, confirmé le jugement. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 177 fr. 55 c, qui 

a été répartie de la manière suivante, savoir : 59 fr. 55 c. 

pour la société des Jeunes Orphelins des deux sexes; 

59 fr. pour le bureau de bienfaisance du VIII* arrondisse-

ment de Paris, et pareille somme pour celui du XII' arron-

dissement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Pour envoi à la criée de veau insalubre. 

Le sieur Joubert, boucher à Chouzé (Indre-et-Loira), 

à 40 fr. d'amende. — Le sieur Louis, boucher à Fare-

moutiers (Seine-et-Marne), à 40 fr. d'amende, — Le 

sieur Aubry, boucher à Annet (Seine-et-Marne), à 60 fr. 

d'amende. — Le sieur Bellestre, boucher à Cravaut (Loi-

ret), à 40 fr. d'amende. — Le sieur Garnier, boucher à 

La Ferté-sous-Jouarre, à 40 fr. d'amende. — Le sieur 

Tricotel, boucher à Crécy (Seine-et-Marne), à 40 fr. d'a-

mende. — Le sieur Cartier, boucher à Moissy-Tramayel 

(Seine-et-Marne), à 40 fr. d'amende. 

A la même audience, le sieur Fournier, cultivateur à 

Chelles (Seine-et-Marne), a été condamné à un mois de. 

prison et 25 fr. d'amende, pour avoir trompé un acheteur 

sur la nature de la marchandise, en lui vendant comme 

bottes do luzerne des paquets de mauvaises herbes recou-

verts de luzerne. 

— M™* Dupuis, artiste du Palais-Royal, au nom et 

comme tutrice de sa fille, Marie Dupuis, artiste du Vau-

deville, s'est présentée aujourd'hui à la barre du Tribu-

nal correctionnel pour soutenir la plainte en diffamation 

et publication de fausse nouvelle qu'elle a portée contre 

M. Adolphe Jallaberl, directeur et rédacteur du journal le 

Théâtre, délits qu'elle a fait résulter de la publication 

d'un article dans le numéro du 21 novembre de ce 
journal. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a statué en ces termes : 

«. En ce qui touche la prévention de publication de fausse 
nouvelle, attendu qu'elle n'est pas suffisamment justifiée ; 

« Attendu, quant au chef de diffamation, que le numéro 
du journal du 21 novembre 1855 renferme un article com-
mençant par ces mots : « M" c Dupuis....; » et finissant par 
ceux-ci: « Parle et marche comme elle ; » 

» Attendu que la comparaison faite dans cet article entre 
une artiste dramatique et un objet mécanique, tel qu'une 
poupée de Nuremberg, loin d'être une critique conçue en 
termes sérieux et convenables, et par conséquent permise, 
coustitue, au contraire, une atteinte fort grave à la considé-
ration personnelle et professionnelle de la personne dé-
nommée ; 

« Attendu que le fait imputé au prévenu doit être d'autant 
moins envisagé comme une critique honnête et loyale que 
cette critique s'appliquait à une représentation théâtrale 
qui n'avait pas eu lieu, et dans laquelle M"* Dupuis, par 
conséquent, n'avait pas figuré; 

« Qu'il réeulte de cette circonstance que Jallabert, dans 
l'article dont il s'agit, n'a pas obéi de bonne foi à une inspi-
ration de sa profession de journaliste, mais à une pensée 
préconçue et de parti pris de dénigrement contre la plai-
gnante ; 

« Condamne Jallabert à 500 francs d'amende ; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans le plus 

prochain numéro du journal le Théâtre, et dans trois autres 
journaux de Paris, au choix de la plaignante et aux frais de 
Jallabert ; 

« Stal naiil sur la demande en dommages intérêts : 
« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 

e i fixer le chilfre ; 
« Coudamne Jallabert, par corps, à payer à la plaignante, 

à titre de dommages-intérêts, la somme de 2,000 francs, fixe 
à une année la durée de la contrainte par corps, et condamne 
Jallabert aux dépens. » 

— Le 10 mai dernier, un sieur Hayer entrait chez le 

sieur Dufresne, boulanger à Paris, rue Saint-Lazare, 120, 

et lui demandait pour 20 centimes de pain. Le sieur Du-

fresne ne voulut pas lui en donner moins d'une livre, 

c'est-à-dire pour 25 centimes. Une discussion s'éleva, à 

la suite de laquelle le sieur Dufresne poussa violemment 

hors de la boutique le sieur Hayer. En ce moment passait 

une dame Yvonnet, Hayer alla tomber sur elle, la renver-

sa, et la malheureuse dame eut le bras démis. 

Cette blessure a eu des suites assez graves, car le bras 

ayant été mal remis, M"' Yvonnet est menacée d'une in-

firmité incurable. 

A raison de ce fait, le sieur Dufresne a comparu devant 

le Tribunal correctionnel sous prévention de blessures par 

imprudence. 

Le sieur Dufresne a établi qu'il a envoyé son médecin à 

la plaignante et offert une indemnité de 500 fr. 

A raison de cetle circonstance, le Tribunal a condamné 

le sieur Dufresne à 16 IV. d'amende seulement, mais il l'a 

coudamnô à payer à la dame Yvonuet la somme de 800 

francs à litre de" dommages et intérêts. 

DÉPARTEMENTS. 

IXDRE-ET-LOIRE. — Un assassinat a'élé commis, dans 

la soirée du 10 de ce mois, sur la personne du sieur Louis 

Goupy, vigneron, âgé de soixante-cinq ans, demeurant 

au village des Granges, communede Saiut-Avertin. Voici, 

au dire de la femme Goupy, dans quelles circonstances le 

crime aurait eu lieu ; 

Vers dix heures du soir, comme son mari éiait couché 

et qu'elle-même se tenait près du feu, deux hommes 

frappèrent à la porte d'entrée, fermée à clé, en réclamant 

du secours pour un prétendu inceudie. Le sieur Goupy 

répondit qu'étant indisposé, il ne pouvait ouvrir. Ces 

hommes alors firent sauter le crochet du contrevent et 

cassèrent trois carreaux de vitre ; mais, comme la fenêtre 

est garnie de barreaux de fer, il leur fut impossible de 

pénétrer dans la maisou. Voyant qu'il avait affaire à des 

malfaiteurs, le 6ieur Goupy se leva, et, s'armant d'un 

manche à balai, se dirigea vers la croisée. En ce moment, 

un des individus qui se trouvaient dehors passa le canon 

d'un fusil par l'ub des carreaux cassés et tira sur le sieur 

Goupy, qui tomba pour ne plus se relever. L'assassin et 

soa^fcp|icB sommèrent la femme Goupy d'ouvrir la 

po^Jĝ nacée, si elle refusait, d'avoir à subir le même 

sort que son mari, celle-ci ouvrit, et, pendant que l'un 

des deux hommes l'empêchait de sortir, l'autre faisait 

main-basse sur une somme de six trancs, sur quelques 

kilos de viande, et poussait le sang-froid jusqu'à mettre 

en perce un poinçon pour tirer cinq litres de vin. Tous 

deux ensuite se retirèrent en fermant la porte de manière 

à laisser la femme Goupy avec le cadavre de leur vic-

time. 

Nous n'entrerons pas dans d'autres détails sur cet hor-

rible crime. La justice, qui s'est transportée sur les lieux, 

s'est chargée d'éclaircir le mystère qui accompagne s.;s 

circonstances. Nous nous bornons à dire que le sieur Au-

guste B..., jardinier, demeurant à La Riche-extrà, gendre 

du sieur Goupy, et la femme même du vieillard assassiné, 

viennent d'être mis en arrestation. 

(Journal dTndre-et-Loire) 

Bourse de Parla du 14 Décembre 1955 

Au comptant, D" c. 
courant, — 

D" c. 

64 50.-
64 83.— Baisse 

15 c. 
35 c. 

M tin (Au comptant 
* ' \ Fin courant, 

91 lî Baisse » 45 c. 

ATT COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 50 
Dito, l"Emp. 1853. 64 60 
Dito, 2' Emp. 1855. 65 60 
4 0;0 j. 22 sept.. . 
4 1[2 1825 
4 i\i 1852 91 75 
Dito, 1" Emp, 1855 , 91 23 
Dito, 2" Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3210 — 
Crédit foncier. ..... 525 — 
Crédit mobilier.... 1305 — 
Comptoir national . . 600 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. 
Piémont, 1830 87 — 
— Obi. 1853 

Rome, 5 0(0 82 — 
Turquie, Einp.1834. — — 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

j Obligat. de la Ville (Emprunt 
| de 25 millions... — — 
i —50 mi 11 ions 1045 — 
| — 60 millions 390 — 
| Rente de la Ville.. . . 
| Obligat. de la Seine. . 
| Caisse hypothécaire. 
| Palais de l'Industrie. 65 — 
| Quatre canaux — — 
| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

j H.-Foum. de Monc. 
j Mines de la Loire. . . 
| Tissus de lin.Maberl. 
| Lin Cohin 
j Omnibus (n. act.) . . 
| Docks Napoléon 197 75 

A TERME. 

■3 0|0 
3 0|0 (Empruut) 
4 1(2 0|0 
4 1|2 0p0 (Emprunt). 

Cours. 

64 93 

Plus 
haut. 

"65TÔ 

Plus 
bas. 

"êTss 

D" 

Cours 

64 83 

CHEMINS SX FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1122 50 | Montluçon à Moulins. 
Nord 895 — | Bordeaux à la Teste. 630 — 
Est 89D — | Sl-RambertàGrenob. 515 — 

Paria à Lyon 1145 — j Ardennes 505 — 
Lyon à la Méditerr.. 1255 — | Graissessacà Béziers. 445 — 
Lvon à Genève | Paris à Sceaux — — 
Ouest 755 —| Autrichiens 726 25 
Midi 700 — | Sarde, Victor-Emm. 525 — 
Grand-Central 581 25 j Central-Suisse 

COMPAGNIE L'UNION DES GAZ, 

RDE GRANGE-BATELIÈRE, 28. 

Le gérant de la Compagnie a 1 honneur d'informer MM. 

les actionnaires que l'assemblée générale ordinaire aura 

lieu le 27 décembre courant, au siège social de la Compa-

gnie, rue Grange- Batelière, 28. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut, aux termes 

des statuts, être porteur de vingt actions, déposées an 

moins trois jours à l'avance au siège social, afin d'obte -

nir sa carte d'admission. 

.... C'était un honneur qui appartenait à l'éditeur des 
Chansons de Bèranger de publier, après tant de belles édi-
tions, le portrait de son poète. Ce portrait de Béranger, qui 
sera le digne pendant des plus nobles et des plus fidèles 
images dans noire musée intérieur, paraît aujourd'hui chez 
le libraire Perrotin, et nous, qui l'avons eu sous les yeux, 
nous pouvons dire que c'est là lout à la fois une image res-
semblante, un chef d'oeuvre du burin français, une œuvre ex-
cellente, et peut-être te dessin le plus considérable et le plus 
fin de M. Saudoz. J. J ANIN. 

— L'Agenda-Chabot ou Mémento administratif de poche, 
que publie aujourd'hui l'éditeur Ducrocq, présente un but 
d'utilité, d'autant plus remarquable, qu'il résume non-seu-
lement l'ensemble des connaissances législatives que doivent 
posséder les maires, adjoints, secrétaires de mairie, conseil-
lers municipaux, marguilliers et fabriciens; mais qu'il leur 
indique encore les devoirs qu'ils ont jour par jour à remplir, 
pour se conformer aux prescriptions de la loi. Précédé d'un 
Guide énuméraut toutes les pièces parfaitement en règle que 
doit exiger le maire officier de l'état civil pour procéder 
à la célébration du mariage, ['Agenda Chabot est terminé 
par des tableaux do statistique simplifiant la comptabilité 
des communes, et il résume enfin l'ensemble des fonctions de 
juré. Nous recommandons vivement aux membres des corps 
municipaux et aux fabriciens la publication du libraire 
Ducrocq. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Un bergersarde, aveugle-né, nom-
mé Picco, qui vient d'arriver à Paris, joue de la Tibia pasto-
rale. Cet instrument est un petit sifflet long de dix centimè-
tres, percé seulement de trois trous, sur lequel il exécute tant 
de merveilles et eu tire des sons si doux, que, sur toutes les 
scènes d'Italie, et particulièrement à la Seala, à Milan, il a 
obtenu les plus vifs applaudissements. Picco se fera entendre, 
au théâtre impérial Italien, dimanche soir 16, où sans doute 
le même succès l'attend. 

— SALLE VALENTINO. — Ce soir doit avoir lieu, dans ce 
brillant temple de Terpsichore, l'inauguration des bals de 
nuit masqués, parés et travestis. Ces fêies splendides et ex-
ceptionnelles seront données chaque samedi, pendant tonte la 
durée du Carnaval. Antony Lamothe, à la tête d« son excel-
lent orchestre, fera entendre un répertoire exclusivement com-
posé pour ces solennités- — Les portes seront ouvertes à onze 
heures. 

— BALS DE L'OPÉRA. — Aujourd'hui samedi, ouverture. 
Audition du nouvel album de Strauss. Les portes seront ou-
vertes à 10 heures et demie. 

SPECTACLES DU 15 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joconde. 

OPÉRA-COHIÛBE. — Le Toréador, le Chien du Jardinier . 
ODÉON. — La Florentine. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Fiorina. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 

VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE . — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROTAL — Avait pris femme... le sir de Fraucboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GAITS .-— Le Médecin des Enfants. 

TBÉATRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincermes, 
FOLIES . — Sans Cravate, Aide-toi, l'Histoire d'un châle. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Le Médecin sans enfants, M. Chapolard. 

Ventes immobilières. 

AU DES CRIEES, 

Mm A RELLEV1LLE. 
J4ede M' MEURET, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 55. 
JfVux e-iées du Tribunal civil de la Seine, 

«medi 22 décembre 1855, 
16 HAiSOX avec cour et jardin aise à 

rue de la Villette, 33. &' rUB de ■ 
T . «iianœ totale, environ 5 ares 95 centiares. 
*=«DU brm : 2,275 fr. 

Sjj
 M

'se à prix : 10,000 fr. 

Jt" *!' MEï.BET ; 

4ji p"01s '. avoué, rue Saint-Antoine, 110; 
■ Battare.l neveu, rue de Bondy, 7. (5243; 

d||AII\ A BATIGLMLES. 
ue LACROIX., avoue a Pans, rue de 

Ames Choiseul, 21. 
ftrj, , ur publications, au Palais-de-Justice. à 

X,l~medi 29 décembre 1855, 

si
s
* , ,

RA,
;
V dam

 "'«ires SOcentimè-
tfc «ux Bai gilolles, boulevard des Batignol-

Si'l k prix :
 10,000 fr. 

fc
l0

>seul
,

'
A

i
11|lO,X

'
 avout

* poursuivant, rue 
4 ip T » 

"ssier, avoué, rue Rameau, 8. (5242 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE S0TA1RES. 

PIÈCE DE TERRE A BOiW. 
Etudes de SI" POISSOM-SEtiUINî, avoué, rue 

Vivienne, 12, à Paris, et de Si' «EKET, no-
taire à Noisy-le-Sec. 
Adjudication, le dimanche 30 décembre 1855, 

heure de midi, en l'étude de M c Genêt, notaire, 
D'une PIÈCE I»E TERRE sise à Bondy 

(SeineJ, d'une contenance de 1 hectare 81 ares 44 
centiares, eu huit lots. 

Mises à prix : 700 fr. pour chacun des sept 
premiers lots, et 800 fr. pour le dernier. 

S'adresser : 
A M« POlSSON-SfifilUN; 
A M e Delorme, avoué, rue Richelieu, 85 ; 
Et à M° CiKXET. (5245) 

(f GÉNÉRALE DES EAUX, 
MM. les actionnaires de lu compagnie générale 

des Eaux sont prévenus que, conformément à 
l'article 52 des statuts, les intérêts à 4 pour 100 
l'an sur le versement effectué, soit 2 fr. 50 c. par 
action, pour le second semestre de l'année cou-
rante, seront payés, à partir du 2 janvier pro-
chain, au siège de la société, rue Basse-du-Rem-
part, 50, sur dépôt préalable de leurs actions. 

Paris, le 15 décembre 1855. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de l'tidminislration, 
(14818) Ernest BASSET. 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

P APETERIES,, HAÏ AIS« MARIE 
MM. les actionnaires propriétBI^de cinq ac 

tions au moins sont prévenus que {'assemblée gô 
nérale annuelle est convoquée pour le dimanche 
20 janvier 1856, heure de midi, au dépôt de la 
société, rue du Pont-de-Lodi, 3. 

Ceux qui ne pourraient y assister sont invités à 
s'y faire représenter par des mandataires pris ex-
clusivement parmi les actionnaires. 

Le3 actionnaires propriétaires d'actions au por-
teur devront se munir de leurs actions. (11815) 

M. BREU1LLARD commissaire à la ré-
partition de l'hcut abandonné par le concordai 
intervenu le 10 septembre 1855 entre le sieur Ga-
guy, boulanger, rue Béil^y, et ses créanciers, 
invite ceux de MM. les c reanciers xiui ne se se-
raient pas présentés à la faillite à lui produire, 
dans le délai de dix jours, leurs litres de créan-
ces, déclarant que, faute par eux dé le faire, ils 
seront déshus de tous droits dans lesfjnJs à dis-
tribuer. 

(14817) BllEUILLAlll). 

r i »TI?C VICSTÏrfi Sravées sur porcelaine 
LfiiUlW DE! lMlfiA supertine à 3 fr. 50 le 

tat est plus beau que dans la lithog-aphie. Les ob-
jets nécessaires, et contenus dans une jolie boite, 
sont un délicieux cadeau à faire aux daines et aux 
jeunes gens pour écrire leurs cartes de visites et 
leurs lettres du jour de l'an. On expédie de suite 
contre l'envoi de timbre poste. Prix de la boite, 
avec l'instruction simple et facile: 1 fr. 50c. — 
Vauverl, 161, rue Montmartre, et chez les princi-
paux papeliers de Paris. (14676)* 

11 IHIPiiTUT 41 ' '^nauss«e - c! ' Antin > aul er ,ven-
l!Ïi IPltrUll 1 te et échange de cachemires de 
France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(14647), 

1 M\l\ EU * (' u ' ,lous n 'en 'èverons pas le3 
(lii TACHES DE ROUSSEUR , masques ou 

suites de couches avec notre EAU PARISIENNE. ADÉE 

et C% rue de Rivoli, 37, à Paris. (Aff.) Dépôts dans 
les départements et à l'étranger. (14820)* 

RÎT 4 r kl * lahouil!e > b.s.g.d. g. brûlant 
DLtl A UrilJ un demi-centime à l'heure; bon 
pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, etc. 
DUMAS , 270, rue St-Honoré. (14819)* 

SIROP INCISIF DEIIARAIIBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ea-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poî 
tririe. R. St-Martin, 324, et, dans lesprincip.villes 

ri4698)* 

CIGARETTES IODÉES et IODOMÈTRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. -s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneu' H ,40, et à la pli. de Dublan ; aînéj 221 , f. 

du Temple, a Paris, ettlans les princ ph. d^ France. 

(14726/ ■ 

VIDANGES 
1U0, chez ACRER, r. Neuve-des-Pelils-Chatnps, 29. 

(14794)* 

NOUVELLE DÉCOUVERTE 
pour dorer sou écriture instantanément; le îesul-

La société des Vidanges accélérées et d'Engrais (Poudrerie perfectionnée et animalisée) établie à 
Paris, faubourg Montmartre, 67, sous la raison sociale LESIARCHAND ET C% a pour but de faire la 
vidange des fossee fixes ou divisées au-dessous de Joui tarif, et de celles dites matières à MOITIÉ PRIX 

ENVIRON DES AUTRES ENTREMISES. ' 

La société se charge à forfait de la désinfection des constructions et réparation des fosses d'ai-
sances avec ou sans diviseur. 

Le matériel étant sur ressorts et à quatre roues en permet le travail prompt et sans être bruyant. 
(tertre franco). (14740) 
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LA PROFBSSIO» MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES 

ASI'A'ÉE:., 

Ktots.t'siU. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 DECEMBRE 5185 

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIQUE 
Do J.-P. LAROZE, Chimiste , Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

La supériorité des produits médico-hvgiéniques prouve que, tout en conservant 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action réparatrice 

Sotir entretenir entre les divers organes la parfaite santé. Leur composition a été 

ictée par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques , et par une 

manipulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical. 

3 au Quinquina, Py-
3 rèihre et Gayac, 

infaillible pour conserver aux dent* leur blan-
cheur naturelle, aux gencives leur santé, calmer 
immédiatement les douleurs ou rages de dents 

Le (lac, 1 fr. %5 c. ; les & flac, 6 fr. 50 c. 

au Quinquina, Py-

ELIXIR DENTIFRIC 

POUDRE DENTIFRICE 

^^BSM^MSB pour embellir les che-
veux , arrêter leur chute, les empêcher de blan-

I chir, calmer les démangeaisons, et faire dispa-
raître les pellicules grasses ou farineuses de la 
tête. Le flac, 3 fr.. ; les © flac., 15 fr. 

HUILE DE NOISETTE PARTUMÉE 

la toilette conservatrice 
pour 

des cheveux, pourre-
rèthre et Gayac, et de plus ayant pour base laïmédieràleur sécheresse et atonie, surtout chez 
magnésie anglaise, blanchit les dents, sature*' » - «* <•- - >— *> 
le tartre, l'empêche de s'attacher aux dents, et 
prévient ainsi leur déchaussement et leur chûte. 

Le flac, t fr. %5 c; les G flac, C fr. 50 c 

fAMXé^AÀ ^iU -M** au Quinquina, Pyrè-
thre et Gayac, réunit aux propriétés de l'élixir et 
de la poudre dentifrice une action toni-stimu-
lante qui en faille meilleur préservatif des affec-
tions de la bouche. Le pot, t fr. 50 ; les 6, § fr. g 
kjH'ff^à'tfO'^il&fi??^! pour la toilette du vi-
sage, d'une action prompte et sûre pour dissiper 
les boutons, couperoses, dartres, feu du rasoir, 
pour conserver à la peau toute sa fraîcheur et sa 
transparence. Le flac, S fr.; les 6 flac, 15 fr. 

k^-j-,iit& f fifàjiiSiàiilM pour l'usage de 
latable, et jouissant de toutes les propriétés de 
l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou dans de 
l'eau sucrée. Le flac, 1 fr. 25 c; lesB, 6 fr.SQ. 

mande amère et au bouquet. Vakaliy est en-
tièrement saturé, comme dans le Savon médi-
cinal, de sorte que, soit pour labarbe, soitpour 
la toilette journalière, il n'irrite jamais la peau 

Le pain, 1 fr. 50 c; les <8 pains, 8 fr. 

IrtU*v'.«>»0^^^iai<fffi?gySl en poudre, 

aromatisée aux mêmes odeurs et spécialement 
pour la barbe, et chez les dames, pour la toi-
lette du col, des bras, du visage, et pour les fric-
tions dans les bains. Le flac, S fr.; les ©, 10 fr. 

les enfants. Le flac, 2 fr.; les © flac, 10 fr 

^'rmii,»**'''^,''?*''*^^ pour adou-
cir la peau, la rendre plus blanche, prévenir les 
rides et conserver au teint sa fraîcheur et sa 
transparence. Le pot, 1 fr. 59 c; les 6, 8 fr. 

tf;Mg»)>IBt(«)fl»Ir)iifJffrJilffi4 ;U>lt*;«i| avec 
ou sans ambie, d'une efficacité reconnue pour 

j les bains fortifiants, et pour les frictions hygié-
niques. Le flac, 1 /r.; les © flac, 5 fr: 

|j:^^ff>fc«o;M>KW^3>dl du docteur Paul 
Clément, perfectionnée? par J.-P. Laroze. Elles 
sont précieuses pour les fumeurs et les personnes 

qui ont l'haleine désagréable. Une seule pastille 
au réveil change l'état pâteux de la bouche en 
une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pureté. 

La boîle, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. 

M5ViM^ ÛfW,*'^'
i
y^-S -.li'L'

jl cosmétique 
très - recherché pour la toilette journalière 
comme tonique balsamique pour enlever les 
démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains 
organes. Le flac, 1 fr. 50 c.; les ©, 8 fr. 

j^,y^'j|jf»]«iM\'i>it ;(j^'»ji^'
l̂
,^| préparé avec 

la menthe en fleurs , bien supérieur aux Eaux 
de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, trem-
blement des membres, vapeurs, spasmes. 11 en-
tretient la fraîcheur de la bouche, enlève après 
les repas les résidus qui se logent dans les in-
terstices des dents. Le //..,! f. 25; les ©, © f. 50. 

DU DOCTEUR DXJFUYTR 

pour prévenir le grisonnement des cheveux, 
arrêter leur chute, les fortifier et les embellir. 

Q3ME 

pouï^dTssîpcr instantanément le feu du rasoir 
et faire disparaître les rougeurs du visage, ta-|Elle est préparée à la violette, à la rose, au jas-
ches de rousseur. Le flac, t fr.; les 6 flac, S fr. jjmin, au bouquet. Lepot,&fr.; les & pots, 15/r. 

Dépôt général à laPharmacie LxROZV ,rueNeuve-des-Petits-Champs ,
<
£Q, Paris. 

Expédition à tonte destination. — On évitera la contrefaçon à l 'étranger en exi-
geant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français sur la signature J.-P. LAROZE. 

(14707) 
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Les Annonces, Këelh»ïi«î3.1ncïw3«rïcïelfc 
ou autres, sont reçues directement au bureau 
du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
Pour Vannée 1 §55. 

ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 
caractère de cinq points 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 
mois » fr. 50 c. la lit;. 

De CINQ à NEUF Annonces en un 
mois, ou une seule Annonce 
de 100 lignes 

DIX ANNONCES et plus en un 
mois, ou une seule au-dessus 
de 200 lignes. . . . . . 

40 -

30 — 

ANNONCES ANGLAISES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées ligne 
pour ligne : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois. . . » fr. 80 c. la lig 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 60 — 
Dix ANNONCES et. plus en un 

mois, ou une ss«^au- dessus 
de 200 lignos |^B^ ...» 40 — 

\ Faits divers 3 fr. la ligne. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
! de fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-
i tiormaires, Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-
res et immobilières, Ventes do fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est d< 1 fr. ou c. la ligne anglaise. 

■mpa 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT. 
1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières' le« 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom 
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

1B Chocolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger 

MAGASINS 

SE 

GROS & DETAIL 

RUE 

St-Marlin, 296 
au fond de ta cour 

FABRIQUE 

AU 

BOliRCET 

Manufacture générale 

DE 

CAOUTCHOUC 
QVE TARDIF et C,E 

BREVETÉS s. g. d. 'g. 

Exposition universelle de 1855. 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabi-

lisés par des procédés perfectionnés. (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX . Chaussures de chasse et de voyage. 

GANTS D'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 
S. G. D. G. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de Ions articles en caoutchouc. 

MAGASINS 

t! 
G

"0S & D ÉTAIL 

RUE 

St-Marlin, m 
attfonddeiacour 

WMtlQBI 

a 

li« publication légale» des Actes dè Woeiété est obligatoire daas la 
OSS ÏRISïiffAtJX, K18 »»»IT et la JOUSSÏAai «ÉftÉ3A.& D* AFFICHES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE J USTICE. 

gû l'hôtel des Coranussaires-Pri-

3eurs, rue Rossini, 6. 
Le 15 décembre. 

Consistant en divans, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (3242; 

Consistant en commode, table, 

armoire, bureau, etc. (32-43; 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vin, tabourets, etc. (3244) 

En une maison sise à Parts, rue 
des Vinaigriers, S. 

Le 15 décembre. 
Consistant en tables, tabourets, 

chaises, bancs en bois, etc. (3245) 

Sur la place de la commune de 
Chsrenton. 

Le 16 décembre. 
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, pendule, etc. (3248) 

Sur la placé publique de la com-
mune, de Neuilly. 
Le 16 décembre. 

Consistant en fauteuils, chaises, 

guéridon, rideaux, etc. (3247; 

En une maison à Clichy-la-Garen-

rre, route de la Révolte, 96. 
» Le 16 décembre. 

Consistant en table, buffet, bat-

terie de cuisine, etc. (3248) 

En la place de la commune de La 
tJhapelie-Saint-Denis. 

Le 16 décembre. 
Consistant en tables, broche et 

accessoires, fontaine, etc. (3249; 

En une maison sise à Belleville> 
rue Ménilmoatant, 24. 

Le 16 décembre. 
Consistant en commode, tables, 

tours, matrice*, etc. (3250) 

En la commune de Balignolles, 

place de l'Eglise. 
Le 16 décembre. 

Consistant en commode en aca-

jou, armoire en noyer, etc. (32517 

En une maison sise à Montmartre, 
8, rue de l'Impératrice. 

Le 16 décembre. 
Consistant en brouettes, échelles, 

planches àécbafuudage.etc. (3252) 

marchandises premières, malëriel 

quelconque ou travaux fournis à la 
société, l'endossement de videurs 
reçues en paiement, et sauf enfin 
les engagements qu'il pourrait être 

ulile de consentir pour le règle-
ment du passif de la précédente 
société Le Charbonnier et C

E jus-

qu'à concurrence du chiffre porté 
uans l'inventaire arrêté par les 
deux ci-devant associés, à la date 
du trente novembre dernier. 

Le capital social est fixé à six 
cent mille francs, divisé en douze 
cents actions au porteur de cinq 
cenls francs chacune, subdivisi-
bles elles-mêmes en coupons de 
cent francs et de vingt traînes, é-
galement au porteur. 

La durée de la sociéui est de dix-
neuf années et un mois, à compter 
dupremier décembre courant, date 
de sa constilulion, c'est-à-dire 
qu'elle a commencé cedit jour et 

finira le trente et un décembre 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Siège social,- rue des Enfants-
Rouges, 2, à Paris. 

Pour extrait à Paris, le treize dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq : 

Signé : J.-B'e LE CHERBONNIER. 

(2645)-

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. 
D'un acte sous signatures prr 

vées, en date à Pans du premier 
décembre courant, enregistré, 

Oue
P

§L
rt

j'ean-Bapti6te LE CHER 

BONNIER, imprimeur-lithographe, 
«lemeurant à Paris, rue des Eu-
fants-Ruuges. 2, et M. Rodolphe-

Georges kOCH, négociant, demeu-
rant aussi à Paris, rue Vendôme, 
s ont formé une société en corn 

nïandite par actions, ayaut pour 
objet l'exploitation uel'iuiprimerir 
litnugraph.que de M. Le Clierbon 

nier, et ce par transformation de 

la société eu nom ct .lkcnf qui a-
vait été formée entie les sus-

nommés sous la raison Lis CtlEil-
BONNliitt et C", par acle nous 

signatures privées e.n dale du 
vingl-huil juillet mil huit cela cin-
quante-cinq, enregistré et publié, 
laquelle a cessé U'txisler à comp-
ter dudit jour premier décembre. 

La socielé nouvelle en commun 

dite est formée entre M. Le Cher 
bonnier, comme seul associé res-
ponsable, d'une pari; 

Un commanditaire simple bail-
leur de tonds, dénommé audit ac 
te, et toutes autres personnes qui 
adhéreront aux slatuls sociaux par 

la prise d'aclions, d'autre part. 
Celte société a pris le litre d'Im-

primerie des Arts et de l'Industrie, 
et existe sous la raison sociale 
J -Bu LE CHËRBONMbtt et L: 

M. Le Cherbonincr en est le gé 

rant, et, en cette qualité, il adiui 
nistre les affaires de la société ; il a 
seul la signature sociale, de la-

quelle il ne peut, sous aucun pré-
texte, taire usage que pour les al-
faires de la sociélé, et ]amais pour 
souscrire, accepter ul cudosser des 
lellres de change, billets à ordre 
ou autres liires de celle nature, 
sauf cependant ceux quiseraniil 

relatifs au paiement du prix des 

Suivant acte reçu par M» Emile 
Fould, notaire à Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue 
le dix novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

11 a élé formé par : 
M. Jean TAILFER-PAGET, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Grâce, 5, 

Et M. Jean-Baptiste SORIN, pro-
priétaire.demeurant à Paris, petile-
Rue-Verte, 4, 

Une société entre eux d'une part, cl 
les personnes qui deviendraienl 
propnélaires des actions créées, 

aux termes dudit acte , d'autre 
part. 

Ayant pour objet : 

f Le cuivrage, par la voie gal-
vanique, du fer, de la foule, do la 
lôle, de l'acier, du zinc et de tous 
autres métaux, elc. ; 

2» La fabrication, l'achat et la 
vente de tous objets susceptibles 
d'être cuivrés ; 

0 La location ou l'achat de tous 
terrains et mines, la construction 
de tous aleliers et appareils néces-
saires a l'exploitation decelte indus 
trie; 

4» La création et l'organisation 
de succursales dans les principa-

les villes de Fi ance et à l'étran-
ger ; 

5° La yenle ou laces»ion,totale ou 
partielle.soit des procédés relatifs au 
cuivrage des métaux, bois, plâtre, 
elc, soit deg brevets qui ont été pris 
pour assurer la propriété desdits 
procédés. < 

La durée de la société a élé fixée 
à trente années, a partir du jour de 
sa constitution, sauf les cas de dis 

solution anticipée ou deprolonga 
lion prévus audit acte. 

Le siège de la société a élé fixé à 
Paris. 

Le lieu de l'exploitation, lors ac 

luelle, élait à Passy , avenue de 

Saint-Cluud, Si, rond-point Dau 
prune. 

Il a été dit: 

Que M. Sorin serait seul gérant 
de la société, et, à ce litre, seul res 

ponsablede toutes ses opérations, 
comme de ses engagements vis-à-
vis des tiers ; 

Que, quant à M" Tailfer-Paget et 
aux propriétaires d'actions, ils ne 
seiaienl que de simples comman-
ditaires, et, par suite, ne seraien 
tenus des délies, perles et charges 
de la société que jusqu'à concur 
rence du montant de leurs ac 
tions ; 

Qu'ils ne seraient soumis à aucun 
appel de fonds au-delà de leurs 
souscriptions, ni à aucun rapport 
d'intérêts ou de dividendes par eux 
perçus ; 

Que la raison et la .signature so 
cialeî seraient SORIN el C«; 

Que M. Sorin, gérant, aurait seul 
la signature sociale, mais qu'il 11 

les affaires de la sociélé. 

sociélé
1
- '

fer
"

l
'
agel a apporlé à la 

'* iS< Drev5t
 d'invenlion pour 1 

procédé ci-devant désigné
 D1

-

en France, a la date du trois juil-

let mil huit cent cinquante-cinq ; 

2° Pareil brevet pris en Anglo-
terre le quatre janvier précédent; 

3» Deux aulrcs brevets pris les 
quinze juillet el huit novembre mi! 

huit cent cinquante- quatre,- en Es-
pagne et en Belgique, au nom de 
M. Bocquel; 

Tous lesquels brevets élaient la 
propriélé exclusive de M. Tailfer-
i'àget, ainsi qu'il résulte d'une dé-
claration dudil sieur iioequet, reçue 
par M«Da n, notaire, le seize dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre ; 

Lcsdils brevets tels qu'ils se com-
portaient et sans aucune garantie 
de sa part; 

4° Ses procédés , son 6yslème 
d'exploitation et les diverses com-
binaisons qui constituaient son in-
dustrie ; 

5° Et le droit au bail, pendant 
dix années, de l'usine sise à Passy. 
destinée à l'exploitation et l'orga-
nisation des ateliers, le matériel 
créé ou en cours d'exécution. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme de trois millions de francs, 
représentée par douze mille actions 
de deux cent cinquanie francs cha-
cune. 

Sur ces douze mille actions, il 
en a été attribué quatre mille, en-
'ièrement libérées, à M. Tailfer-
Paget, ponr le remplir de son ap-
port. 

A l'égard des huit mille autres, 
a été dit que l'émission en aurait 

lieu au prolit de la société. 
Il a encore été dit : 
Que la société ne serait consti-

tuée que lorsque quatre cents ac 
lions seraient souscrites, indépen 
daminenl. de celles attribuées à M. 
Tailfer; 

Que les aclions seraient au por 

teur, revêtues de la signature so 
ciale et de la signature de l'un des 
membres du conseil de surveillan-
ce. 

Que la société serait administrée 
par un gérant, sous la surveillan-

ce du comité inslllué aux termes 
du même acle ; 

Et que M. Sorin, en sa qualité de 
gérant, aurait les pouvoirs le; 
plus étendus à cet effet; 

Mais qu'il ne pourrait faire au-
cun emprunt, ni aucune acquisi-
tion d'immeubles, sans une auto-

risation préalable de l'assemblée 
générale. 

Pour extrait : 

Signé : F OULD. 

Que M. Sorin serait seul gérant 
de la sociélé, et, à ce lilre, seul 
responsable de toutes sas opéi a-
tions ; 

Que, quant à M. Tailfer-Paget cl 
aux propriétaires d'aclions, ils ne 

seraient que de simples comman-
ditaires ; 

Que le fonds social élait fixé 11 

Irois millions de francs, divisé en 
douze mille aclions de deux cent 
cinquante francs chacune, sur les-
quelles il en éiait allribué quatre 
mille, entièrement libérées, à M. 
Tailfer-Paget pour le remplir de 
son apport ; 

Et que la sociélé ne serait cons-
litué^que lorsque quatre cents ac-
tions seraient souscrites, indépen-
damment de celles attribuées à M. 
Tailfer-Paget. 

Pour extrail : 

Signé : FOCLD . (2644) -

îom collectif a 

cartonnier, dc-
rue des Gravil-

Suivant autre acte reçu par ledit 
M« Emile Fould, notaire a Paris, 
soussigné, qui en a la minute, et 

son collègue, le cinq décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

M Jean 1 A1LFER- PAGET , pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue 

Nolre-Dame-de-Grâce, 5, 
Et M. Jean-B'« SORIN, proprié 

taire, demeurant à Paris, Petite-
Rue-Verte, 4, 

Ont, en conséquence de la décla-
ration faite par M, Sorin que qua 
Lie cents des aclions dont il va 
être parlé plus loin ont été sous 
criles, indépendamment de celles 
attribuées à M. Tailfer-Paget, dé-
claré constituée, à partir du jour 
dudit acte, la sociélé qu'ils ont 
créée suivant acte passé devanl 
W Fould, notaire, soussigné, qu' 
en a la minute, et son collègue, li 
dix novembre mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré, aux ter-
mes duquel il a été dit ■" 

Que celte sociélé avait pour ob-

]eti , 
Le cuivrage, par la voie galvani-

que, du fer, de la fonle, de la lôle, 
de l'acier, du zinc et de tous autres 
métaux ; 

L'exploilalion, l'achat et la vente 
de tous objets susceptibles d'être 
euivsés-; 

La location ou l'achat de tous 
terrains et mines, la construction 
de tous aleliers ou appareils né-
cessaires à l'exploilalion de cette 
industrie; 

La création et l'organisation de 
succursales dans les principales 

villes de France et à l'étranger ; 
La vente ou la cession totale ou 

partielle, soit des procédés relatifs 
au cuivrage des métaux, bois, plâ-
tre, elc, soit des brevets qui a-
v aient élé pris pour assurer la pro 
prlété desdils procédés ; 

Etude de M« PETITJEAN, avocat--
agréé, à Paris, rue Rossini, 2. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré audil lieu le dix du 
même mois, folio 88, cases 8 et 9, 

par t'ommey, qui a reçu six francs, 
décimes compris, 

11 appert ce qui suit : 
M. Jules-Charles CHAT1LLON, de-

meurant à Paris, rue des Saints-
Pères, c. 

Et M. Louis CBEFNEÇX, demeu-
rant à Paris, rue. Richer, 47, 

Oni formé entre eux, et avec le 
concours de deux commanditaires, 
une société ayanl pour objet : 

1° D'acheter, vendre, souscrire 
par commission les effels publics 
français et étrangers, les aclions el 
obligations de chemins de fer, ca-
naux, mines et autres entreprises 
industrielles fondées ou à fonder ; 

2» De faire des avances sur les 
mêmes aclions, 'obligalions et va-
leurs données en garantie; 

3» De recevoir des sommes en 
compte-courant ; 

4° De faire Ions versei^M^aux 
compagnies dont il vj^^^V- 're-
parlé, pour compte de lieT^Toin-
irie aussi de recevoir lous coupons 
d'intérêts et dividendes. 

La sociélé est en nom collectif à 

l'égard de MM. Chatillon etChef-
ncux, et en commandite à l'égard 
des autres intéressés. 

La raison sociale est CHATILLON, 
CHEFNËUX et C. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Vivienne, 15. 

MM. Chatillon et Chefheux sont 
tous deux gérants et solidairemenl 
responsables. 

Les géranls ne pourront souscri-
re aucun effet de commerce. Ils ne 
pourront engager la société que 
par leur signature collective, 

La durée de la sociélé est de 
vingt années, qui commenceront 
le .premier janvier mil huit cenl 
cinquante-six pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixante-
seize. 

Le capital social est fixé à deux 
cent mille francs, dont cent mille 
francs sont immédiatement four-
nis, savoir: cinquante mille francs 
par M. Chatillon et cinquante mille 
francs par les commanditaires. 

Le surplus sera versé au fur et à 
mesure des besoins de la société et 
dans la même proportion, par les 
gérants et les commanditaires. 

Pour extrait: 

PETITJEAN. (2642) 

Une société eu 
été tormée eniro • 

M. Jean VÉGÏS 
meurant à Paris, 
Mers, 47, 

Et Al. Charles ANCEL, carlonnicr, 
demeurant à Paris, rue de Tracy, 7. 

Sa durée a élé fixée à dix années, 
à partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-six. 

Son but est la fabrication et la 
vente du cartonnage. Sa raison so-
ciale sera VEG1S et ANCEL. La ei-
grtalure sociale appartiendra à M. 
Végis, qui ne pourra en user que 
pour les affaires de la sociélé. 

Le siège sera à Paris. 

L'apporl de M. Vcgis sera de 
cinq cents francs; celui de M. Au-
cel sera de deux mille francs. 

CALLOT. (2636) 

D'un acte sous seings-privés, fail 
double à Paris le six décembre mil 
huit cent cinquante-; inq, enre-

istré à Paris le dix du même 
mois, folio 92, reclo, case 6, aux 
droits de six franes dix centimes 
par le receveur, signe Poinmey, 

11 appert : 

Que M. Ernest BIÏRGEKAT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 163 et 165, et M. 
Louis- Adolphe THOMAS, employé, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
37, ont formé une société eu nom 
eolleclif. pour l'exploilalion d'une 
maison de commerce de couleurs, 
teintures et vernis ; 

Que la durée de cette sociélé est 
fixée à dix années consécutives à 
partir du premier janvier mil huit 
cenl cinquatile-sU , 

Qu'elle ne pourra êirc dissoute 
avant cette époqua que du consen-
ement de deux associés, ou par le 

décès de l'un d'eux ; 

Que le siège de la société est éta-
1 à l'aris, rue Saint-Antoine, 163 

et 165 ; 

Que la raison et la signature BO-

ciaies sont: BERGER AT et THOMAS; 
Que chacun des deux associés 

aura la signalure sociale, mais 
qu'elle n'obligera la société que 
lorsqu'elle sera donnée pour les 
affaires de ia société; en consé-
quence, quêtons les billeis, lettres 
de change et généralement tous en-
gagements exprimeront la cause 
pour laquelle Us auront été sous 
crils ; 

Que les fonds de la sociélé se 
composent : 1° du fonds de com-
tnerce exploité par M Bergeral, 
dans ladite maison, rm Saint- An-
toine, 163 et 165, ensemble l'acha-

landage et le matériel l'exploita-
tion, le tout estimé d'un commun 
accord entre les parties huit milli 
francs ; 2° d'une somme de si) 
mille francs aue M. Thomas s'en 
gage à verser dans la Caisse 60 
ciale, savoir : moitié au premier 
janvier mil huit cenl-cinquàute-six 
et moitié au premier janvier mil 

gnaturo n'appartient qu'à M. Be-
sonieye, qui ne peut s'en servir, 
sous peine de nullité, que pour les 
affaires delà société ; que Sf. Beso-
nieye est seul responsable des en-
gagements de la société à l'égard 
ries tiers, et que le commanditaire 
ne peut être engagé au-delà de sa 
mise sociale; cnlln, que le siège 
socUil est fixé à Paris, rue de Lour-
cine, 23. 

Pour extrait : 

Signé : BESONIEYE C! C*. (2639) 

Etude de M. Ch. WE1L, à Pari 
35, rue de l'Arbre-Sec. 

Suivant acle sous seiugs privé 
fait double à Paris le sept décem-
bre mil huit cent cinquante cinq 
enregistré, la société de fait ayan 
existé entre madame PELT1ER el 
M. LEDOUX, pour l'exploilalion 
d'un commerce de vins et eaux de-
vie à Grenelle, rue Croix-Nivert ,45, 

est, d'un commun accord, dissoute 
à partir de ce jour. 

Madame Pcliier est nommée li 
quidaleur de la société. 

Pour extrait : 

Pour madame Pellier, 
Ch. WEIL. (2641) 

ERRATUM. 

La société COCONlcR et CA1LLE-
RET, dent l'aclc de dissolution 
été publié en notre numéro du 
treize décembre courant, était for-
mée entre M. Charles CA1LLERET. 
négociant, demeurant à l'aris, rue 
Vi 'ie.nne, 10, cl M. Narcisse CO'.O 
NIER, aussi négociant, demeurant 
à l'aris, rue Sainlonge, 40. 

COCONIER Cl CA1LLEHET. (2635) 

Jiuitcent cinquanle-huit; 

"Pour extrait conforme : 
Signé .- CORPEL ,- avoué. (26t3) 

Par acte sous signatures privées, 

du douze décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

D'un acte sous seing priv-a, fait 
double à Paris le dix décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, por-
tant cette mention : Bureau des ac-
tes sous seings privés, enregidré 
à Paris le treize décembre mit huit 
cent cinquante-cinq, folio 110, rec-
to, case 4, reçu six francs, déci-
mes compris, signé Pommey, 

11 appert qu'une s-iciélé com-
merciale a éié formée enlre M. 
Pierre-Louis BESONIEYE, lanneur-
liongroyeur, demeurant à Paris, 
rue Poliveaii, 45, et M.Jean-Fran-
çois SOULE, lanneur-hongroyeur, 
demeurant à Paris, rue du Lourci-
ne, 23;qiie celle société cal eu nom 
collectif à l'éuard'de M. Besonieye, 
et en commandite seulement à l'é-
gard ne M. Snulé;que le capilal 
social se compose de vingt mille 
lianes, dont douze mille francs 
sont fournis, savoir : neuf nulle 
francs en fonds de commerce 01 

matériel, eUe surplus en espèces, 
et les huilflBle francs de complé-
ment par M. Besonieye ; que la 
société est détlniliveinent consti-
luéo à partir d A jour de la signa 
lure de l'acle; que sa durée csl 
fixée à quinze ans, finissant à pa-
reil jour de l'année mil liuîl cent 
soixanle-dix; que la raison el la 
signature sociales sont : BESO 

NIEYE et C«, et que la Busdile si 

AVIS, 

Les créanciers peuvent preiidr 

raluitemenl au Tribunal commu-
nication de iacomptabilitédes fail-
lites qui les concernent, tas samedis 
de dix à quatre beures . 

DÉCLARATION» Bi£ FAILLITES. 

Jugements du 18 AVRIL 1854 , <;« 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DURAND DE MON ES 
TROL (Jacques -Anloine-Rogcr-For-
lunô Durand de MônestroJ, marquis 
d'Esquille), demeurant à Sceaux, 
rue lloudat), l, tant en son nom 
personnel que comme ayant élé 
liquidateur de l'ancienne bociélé F 
de Mouestrol et Ce , pour ia fabri-

cation el la vente des pierres mal-
léables ; nomme M. Houette juge 
commissaire, et M. Isberl, rue au 
Faubourg-Montmartre, 54, syndic 
piovisoirctN" 11536 du gr.j. 

Jugements du t3 DÉC. 1855 , qu 

déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement 1,'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur BL1NE, nég. en vins à 
LaVillette, rue de Calais; nomme 
M. carcenac juge-conimissairc , el 
il. Bourbon, rue Uicher, 3», syndic 
pro visoire (N» 12871 du gr.); 

Du sieur ENCONTRE, lab. de pro 
duits chimiques , impasse Maza-
gran, 2; nomme M. Carcenac juge-
commissaire , el M. Lacoste, rue 
Cbabanais, 8, syndic provisoire (N-
Iï872 du gr.); 

Du sieur MORCRETTE (Auguste) 
rnd de vins à Ciichy -la-Garenne, 
rue de Courcelles, 25; nomme 
Carcenac juge-commissaire, et M 
Baltarel, rue dciiondy, 7, syndi 
provisoire (N" 12873 Uu gr.). 

CONVOCATIONS Dli CUEASCIEKSJ 

Sont invités d s* rendre au Tribunal 

de commerce de furit , salle des as-

semoUas des faillites, MU . It s créan-
ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DURAND DE MONIS-
TROL ( Jacqucs-Auloiue-Forluné , 
marquis d'Esquille), demeurant , à 
Sceaux, rue Houdan, 1, en son nom 
personnel et comme ayanl élé 11-
iiuidaleur de l'ancienne sociélé F. 
de Moneslrol et C», pour fabrication 
et vente de pierres malléables, le 
19 décembre, à 1 heure (N° U536 
du grj; 

Du sieur CHATEAU, md de vins, 
quai St-Paul, 4, le 19 décembre, à 
10 heures l [2 (N° 1286Ï du gr.); 

Du sieur DEV'ISME (Eduiond-A-
bei;, nid de Vlns-tràlleur à La VÏÏ-
lrtle, rue dea Vertus, 22, le 19 dé-

cembre, à 9 heures (N" 12860 du 
gr). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
oÂsulter, tant sur ia composition de 

l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
1 d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GÉRARD (Jean-Louis-
Désiré), anc. rnd de nouveautés el 

■ monadier à Brunoy (Seine-et-Oi-
se), demeurant actuellement à Ber 

y, rue rie Bercy, 118, le is décent-
re, à 9 heures (N» 11829 du gr.); 

Du sieur GARAU fils, négoc. en 
vins, rue Grange- Batelière, 3 ,1e 20 
décembre, à 11 heures (N° 12724 du 
r.). 

Peur être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, uua 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . I! est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
reurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESCHAMPS (Cyprien), 
chimiste en teintures, rue Grenel-
le-St-Honoré, 47, le 19 décembre, 
à 2 heures (N» 12680 du gr.); 

De la dame KRAFFT (Marie-Léo-
nie Poisson , épouse autorisée de 
Ambroise), mde de modes, rue de 
Chpiseul, 5, lu 20 décembre, à 11 
heures (N° 12655 du gr.). 

Pour entendre le rapport de syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

'acement des syndies. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HUREL (Alfred), épicier 
à Neuilly, avenue de Neuilly. 201 
le 20 décembre, à 12 heures H2 (N-

12622 du gr.).. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner teur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invites a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurslitres de créances .accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommet à réclamer, VU 

les créanciers : 

Du sieur CHARLEUX (Jean-Fran-

çois), md de vins eu gros a Saint-
Mandé, Grande-Rue. .24, entre es 

'mains de M. piuzanski, rue Sainle-
Annc ,22, syndic de la faillite (N« 

12823 du gr.); 

De la Dlle STE1N (Marie), mile de 
thés et chocolats, rue Mazagran, 22, 
entre les mains de M. Henrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic de la faillite 

(N° 12413 du gr.); 

Du sieur CORNEILLE-VALLEE 

(Pierre-Victor), fabr. de savons à 
La Grando-Villette, rue de Nantes, 
35, enlre les mains de M. Sergçn , 
rue de Uossini, 10, syndic de la mi-

lite (N" 12793 du gr.), 

De la sociélé HÉBERT et C«, com-
posée de la dame Hébert el des 
frères Crapicr et Maurice, rue Cas-
sette , 8, enlre les mains de M-
Bourbon, rue Richer, 89, syndic de 

la ra.llile (N° (2646 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Auguste), com-

dy, 7, syndic provisoire (N> 1114 

du gr.); 

Du sieur SA1LLY (Charles).»*, 
missionn. en grains à Laclupdi 
Sl-Denis, Grande-Rue, 102, cala 
les mains de M. Decagny, rue» 
Grul'fullie, 9, syndic de la [aillik 
(N« 12819 du gr.); 

Do la dame VIEL-H0B1N, coa-
merçanle, rue Neuve-GuillraiiiU j 
enlre les mains de M. Hciiriomd. 
rue Cadel, 13, syndic de la fiillilt 
(N° 12514 du gr.). 

Pour, en conformité lté l'arltcli m 
de la loi du 28 mai 1831, llttptutà 
n la vérification de.i ereaicti, 
(ommencera immédiatement «f* 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 15 DÉCEMBHÏ llii 

NEUF HEURES : Antoine , sellier, 
svnd. - Cornet H Traverl, W

; 
id.- Poncelin, nég., nuuv. ijnA 
- Bartlon, nég. en vins, «n[-
Pradier el Sarrazin, niartirisu-

tiliciels, clôl. — Jouannc, W*-
cer.o. - Bredgem, fabr. Je cm-
taux, afiirni. après union- - «»• 
vier et C; restaurateur!, nl.-W-

ray el Beaugranil, fab. de clu* 
sures, id .-Bourdier et Bru «m-

mds de vins, redd. du couipn ■ 
Dix HEURES i [2: Despréaui P«t 

ancien serrurier, cône. 
Maleval, grainetier. B" 

MIDI : ~ 

hlaise , tailleur, ciol. - . 
nt.de peintures, i«n« 

R(BI« 

aine, ent. 
comptes. 

veaulés, vérif. -Longue',»^ 
clôt.-Guimberleau el C'.W; 

en vins, id.-Jackso^ «*3| 
missionn., délib.- Ua'flo-N« 

mde de beurre et œuk, «oi 
comptes. -Reçy,.enj - f ^ 
ments, id. - fièvre, UL"» 

TROIS HEURES '• .^jj^î 
conficiions, c'.ôt,-H°'^?

e(
,iA 

missionn. en rn arel!S
eu

r i< 

- Lebreton , J'SÎS* 
thi-âire, id. - f abrot_el

 Be
. 

nég. en soieries, m.
 |iJU

,, 

billard, transport «
B

Du
M»tf 

affirm. après uii.ori. ^ 
frères, voitures puDim» 

de compics. 

île Hf 
8 e

-" $„eoWV«!r£ eniruMaric-Franffi, „ ,r£ 

SIN et François P^O^' e'- G* 
ronne, rue des Champ , 

bel, avoue. ^ tie* 

Demande en1 «P
a

f

r
|Ket 

entre Eugénie 6EHL „,* 

WEBEK, V?
r
«iM* eo.-Comartm, avoue-

»écè« e« in»
Bîttfl

* 

' 1 M C^L 
Du 12 décembre^ss^.j-'"' 

i des Ecuries 

— M. Pcscator 63 n„ns , 

Georges, il.- »V colle, 
rue brouot, 2. — — 
rue des Messageries 

Ieret, 28 ans 

nar.l ^K 

■ue 'M.0U$V ère , 28 ans, »";„, rue «c» - M.'Gossarl,84^, „, < 

missionn. en marchandises , fa" 

bourg Poissonnière , 8, e"
1
^! 

mains de M. Baltarel, rue de Bon 

I elong, 56 ans, .■ - .9 an--, ■,, ja* 
-Mm^Lafoniam ; 

Gravilliers *£Seg 
ruede Brelagnc'

loi
,

r
c^ -

m ans., rue d" u su 

Croix, 1 

de la Mégisserie,"- __ymç ■} m 
a^.rueSl-Dr'iu^'^ouleva^ 

Albrecht, 8
 n

 ^.'Guii o -V 
Strasbourg. i»--f

sl
.Marb»yJt«r 

rue du Faubourg J»
 e

 ia'tt 

M.llattier, 63 ^MuePrif,!!-

St-Martin, »»• , pomP^'V,»* 
ans, impasse de W leoip' ^e) 

1 u ,9 an-5 , -

veuve Dourlm,L .»"
Gui

cb»'1 
nelle, U3. - »■

 4
 ,JW>« 

me de Bagneov * - ■ . 

rue St-J arques, 

Le gérant.
 9kti

oV*-

Enregistré à Paris, le 

R*çu deux tfftnçi qu»r»at« centime» 
Décembre 1835. S* IMPRIMERIE DE a. (1UY0T, HUE NEU VE-DESiMAT HURIN S, 18, 

Certifié l'iusertioa. sou» h 

A. G«
Ï0T  ~ A G" 


